
26 
SEPTEMBRE 1844 

DIX-NEUVIEME ANNEE. N, 5437 

EDITION DE PARIS. 

AZETTE «ES TRIBUNAUX 
Trois Moi», 18 FYanw. 

Six Mois, 36 Franes. 

L'année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
BWTRMAVXi 

KUB HARLAY-DC-PALAIS, 2, 

w eota dn quai de l'Horloge, à Pari*. 

{ht* lettre* doivent tire affranchie*.) 

— Tribunal civil de Metz 

'h^P^^^^V radiati0!,; mandatairc
'; pouvoir 

__ Cour royale de Paris (2* ch.) : Suc-
JCSUCE ciVi^ déshérence; envoi en possession; action en 

cession en
 cont[>e lg Dom

aine; prescription. — 

P
mm

-oyak de Riom 

on hypott 

■ irif- pouvoir spécial. 

^
EI16

 'IMIKELLE — Cowr d'assises du Morbihan : 
JC

Fansse
C

monnaie;' trois accusés. - Cour d'assises de la 

r -r. Conscrits réfractaires; rébellion envers la gen-

T ':
 rie

 _ Tribunal correctionnel de Paris (6* ch.) : 

fortes et les neuvaines ; prière propre à faire dé-

iSvrir les voleurs; escroquerie. - Tribunal correc-

t -nnnel de Montpellier : Accident du chemin de fer de 

Montpellier à Cette^fo'is^ersonnes tuées, cinquante-

cinq blessées; homicides et blessures par imprudence; 

Hommages-intérêts. 

In TIGE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etal : Elections mu-

nicipale — Affouage; domicile communal; compétence 

administrative; conflit; validité. - D^tte de l'Etat; pri-

vations de jouissances dans les bois de 1 Etat; demande 

en indemnité; exception de déchéance ; conflit inutile. 

— Etendue des chemins dehalugc ; examen de l'étendue 

désordres donnés par l'administration; dommages pré-

tendus causés dans l'intérêt de la navigation; conflit; 

compétence administrative. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

— AC-

PRES-

COUR ROYALE DE PARIS (2* chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audience du 21 août. 

SUCCESSION EN DÉSHÉRENCE — ENVOI EN POSSESSION. — 

T10N EN PÉTITION D'HÉRÉDITÉ CONTRE LE DOMAINE. 

f.llIPTION. 

La prescription de faction en pétition d'hérédité formée par 
l'héritier légitime contre le domaine de l'Etat commence à 
courir, mm du jour de Couverture de la succession, mais 
du jour où le Domaine a été envoyé en possession par jus-

tice [in. 724, 770, 777 et 789 du Code civil). 

La demoiselle Anne-Blanche Fournier est décédée à 

Puri-s le 7 messidor an XII; 

Sa succession, à! défaut d héritiers connus, lut appré 

haidée par l'Etat, qui en fut envoyé eu possession après 

l'accomplissement des formalités légales, par jugement 

du Tribunal civil de la Seine, en date du 28 décembre 
1811 

Le 27 décembre 1841, c'est-à-dire trente ans moins un 

jour après cet envoi en possession, le sieur Monique, pa-

rent à un degré successible de la demoiselle Fournier, 

forma contre le domaine une demande en restitution de 
l'hérédité. 

Le Domaine soutint que toute action en pétition d'héré-

dité était prescrite ; que l'envoi en possession de l'admi-

nistration des Domaines avait eu pour effet de faire re-

monter cette possession au jour de l'ouverture de la suc-

cession, c'est-à-dire au 7 messidor an XII ; ce qui éta-

blissait une possession de près de quarante ans, temps 

plus que suffisant pour prescrire. 

Ce moyen fut repoussé par jugement du Tribunal ci-

«I de la Seine, rendu à la date du 23 juin 1843, et ainsi 
conçu : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 724 du Code civil, les 
-rniers légitimes sont saisis de plein droit des biens, droits 

«actions du défunt; 

* Que cette saisine et ses effets ne peuvent cesser que par la 
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les fruits même antérieurs -à son envoi en pos-ession ; 
Qu'en effet, dès que l'Etat s'est conformé aux disposi-

tions de l'article 770 du même Code, il est réputé posses-
seur de bonne foi, jouissant à titre de propriétaire, et ayant 
droit dès-lors tant aux fruits à échoir qu'à ceux échus, puis-
que tous ont la même nature; 

Qu'on ne saurait donc induire de là que, qnni t à la 
propriété, la fiction de rétroactivité ait lieu avec les mêmes' 
effets ; 

Condamne le Domaine à restituer à Monique les biens 
dépendant de la succession d'Anne-Blanche Fournier, ensem-
ble les fruits et revenus à compter du jour de la demande, et 
aux dépens. » 

Le Domaine a interjeté appel de cette décision. Devant 

la Cour est intervenue la dame Bruquière, héritière de la 

demoiselle Fournier, au même degré que le sieur Moni-

que, laquelle a demandé, par voie de tierce-opposition au 

jugement, qne la moitié de la succession lui fût attribuée. 

Celte intervention changeait la face de la question. En ef-

fet, la dame Bruquière opposait au Domaine, qu'à l'épo-

que de l'ouverture de la succession elle était mineure, et 

que la prescription n'avait commencé à courir contre elle 

qu'à partir du 5 mars 1817, date de sa majorité. 

Ce moyen, qui profitait également au cohéritier partie 

au jugement, d'après la maxime : Minor majorem rele-

ua<, no nécessitait plus l'examen des questions soumises 

aux premiers juges que pour la solution de celle relative 
aux dépens. 

M' Ferdinand Barrot, avocat de l'administration des Do-

maines, après avoir contesté la recevabilité de l'interven-

tion, reproduit au fond les argumens repoussés par la sen-

tence. La loi, dit-il, ne veut pas que la propriété reste va-

gue et incertaine, et la règle Le mort saisit le vif peut être 

nvoquée aussi bien par l'héritier irrégulier que par l'hé-

ritier légitime. L'art. 724 du Code civil donne aux uns 

comme aux autres la saisine des biens, droits et actions 

du défunt, avec la seule différence qu'elle impose à l'hé-

ritier irrégulier l'obligation de se faire envoyer en posses-

sion par justice. Cette condition accomplie, l'effet de la 

saisine remonte nécessairement au jour de l'ouverture de 

la succession. 

On objecte que l'héritier légitime a conservé, même à 

son insu, et par la seule force de la loi, la saisine légale 

depuis le jour de l'ouverture de la succession jusqu'au 

jour de l'envoi en possession prononcé au profit de l'héri-

tier irrégulier. Il y a à cette question deux réponses : d'a-

bord l'Etat n'est point un liers, mais un véritable héritier 

appelé par la loi à recueillir la succession, à défaut d'hé-

ritiers connus. Dès lors l'envoi en possession une fois pro-

noncé, l'E'.at est assimilé en tout à l'héritier régulier ; la 

saisine dont il est investi rélroagit au jour de l'ouverture 

de la succession. (Cour royale de Paris, 1" juin 1837 ; 

Cassation, 7 juin 1837 ) 

En second lieu, il faut reconnaître que la saisine légale 

de l'héritier légitime est subordonnée à l'acceptation qu'il 

fait dans le délai de trente ans, en t elle sorte que l'héri 

tiet' dn deuxième degré, qui, à défaut de l'acceptation du 

premier, a fait acte d'héritier, acquiert la saisine du jour 

de l'ouverture de la succession, et commence de ce jour 

à prescrire contre les héritiers plus proches. ( Bouen, 6 

juin 1838; cassation, 16 janvier 1843.) 

L'article 789, qui dispese que la faculté d'accepter ou 

de répudier une succession se prescrit par le laps de temps 

requis pour la prescription la plus longue des droits im-

mobiliers, ne peut, malgré le vague de sa rédaction, être 

entendu en ce sens que lorsqu'un autre héritier ou le Do-

maine a appréhendé la succession, et en a eu la saisine 

pendant plus de trente ans, l'héritier du premier degré, 

quoique évincé de la succession, par l'effet de la près 

cription acquise contre lui, restera cependant héritier. Il 

est plus logique d'admettre qu'en pareil cas il a perdu 

le droit d'accepter. 

M' Mathieu, dans l'intérêt du sieur Monique, a repro-

duit les argumens de la sentence. L'Etat, dit-il, n'est 

point héritier, il ne recueille qu'à titre de déshérence et à 

a condition de faire un appel aux héritiers légitimes, et à 

leur défaut, et même à défaut du conjoint survivant ou 

d'enfant naturel, de se faire envoyer en possession de l'hé-

rédité par décision de justice. L'héritier légitime est au 

contraire, par la seule force de la loi, investi, même à son 

insu, de tous les droits et actions du défunt. Pour pres-

crire contre lui, il faut de la part du tiers ou de l'héritier 

du second degré qui a usurpé l'héritage, trente ans de 

possession réelle et continue à titre de propriétaire. Or, le 

Domaine n'a eu celte qualité qu'à parlir de son envoi en 

possession. De ce moment seulement l'héritier légitime a 

cessé d'avoir la saisine légale, jusque là le Domaine n'a 

été qu'un administrateur possédant à litre précaire. Son 

droit n'est pas rétroactif, si ce n'est pour la perception 

des fruits, parce qu'il possède de bonne foi et à titre de 

propriétaire, du moment qu'il est envoyé en possession 

de l'hérédité. C'est en ce sens qu'ont en effet été rendus 

les arrêts cités dans l'intérêt du Domaine. 

M* Bousquet a ajouté quelques observations dans l'in-

térêt de la dame Bruquière, intervenante, et exposé le 

moyen tiré de la minorité de sa cliente à l'époque de l'ou-

verture de la succession. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Glandaz, 

avocat-général, a statué par l'arrêt suivant : 
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» Considérant enfii! qu'aucune contestation ne s'élève en-
tre Monique et la daine Bruquière; 

En ce qui touche la question relative aux dépens faits 
en première instance entre le Domaine et Monique : 

» Adoptant les motifs des premiers juges; 
» Beçoit la femme Bruquière intervenante, met l'appella-

tion au néant, ordonne que le jugement dont ett appel sera 
exécuté selon sa forme et teneur; déclare l'arrêt commun 
avec la dame Bruquière, en sa qualité de cohéritière de Mo-
nique ; ordonne que le Domaine sera tenu d'exécuter, au 
profit de Monique et de la femme Bruquière , chacun pour 
moitié, les condamnations prononcées par le jugement dont 
est appel ; condamne le Domaine aux dépens d'appel et d'in-
tervention. » 

COUB BOYALE DE BIOM (2« chambre). 

Présidence de M. Archon-Despérouses. 

Audience du 10 août. 

Quoique le jugement d'adjudication soit un véritable jugement, 
l'appel qui en a été interjeté par la partie saitie expro-
priée n'est pas retevable, si elle n'a pas fait valoir ses 
moyens, tant en la forme qu'au fond, conformément aux 
prescripiions et dans la délais des articles 728 et 729 de la 
loi actuelh sur les ventes judiciaires, c'esi-à dire trois jours 
au plus lard avant la publication du cahier des charges ou 
avantl 'adjudication. 

On ne peut d'ailleurs proposer en appel, contre la poursuite 
en saisie immobilière, d'après l'article 752 de la mente loi, 
que les moyens présentés en première instance: ta partie 
saisie qui a laissé les poursuites se consommer sans mot 
dire, t'est donc privée elle même de la faculté de former 
appel., : 

Est aussi non- recevable à appeler d'un jugement d'adjudica-
tion, une tierce-personne , celui par exemple qui se serait 
trouvé, avant l'adjudication, dans la position a 'wn deman-
deur en distraction ; il est non-recevable dans son appel , 
encore bien que le jugement lui ail été signifié en qualité 
de possetseur de quelques-uns des héritages adjugés. C'é-
tait à lui à former devant les juges du premier degré, avant 
l'adjuiication, une action en distraction ou en revendica-
tion, qu'il eût pu renouveler devant la Cour. 

immeubles de Pierre 

de François Comba-

Sur le point de sav oi r i l ta partie saisie qui n'a pas at-

aqué la procédute pratiquée conire (lie est recevable à 
appeler dn jugemei t d'adjudicaiion qui l'exproprie, V. 

arrêts, Pau, 20 nov. 1813, D. 1. 155; Poitiers, 24 août 

1830, 530, 341; et Cairé, n° 2, 404, qui décident que 

l'appel est recevable. 

En sens contraire : Poitiers, 11 août 1836, D. 37. 750. 

Mais ces décisions ont été rendues sous l'ancienne loi. 

Les articles 728, 729 et 732 de la nouvelle semblent refu-

ser à la partie saisie qui a gardé le silence toute voie de 

recours contre le jugement. 

c En ce qui touche l'intervention : 
» Considérant que la qualité d'héritière au même titre 

que Monique est établie par la dame Bruquière; qu'elle au-
rait droit de former tierce-opposition ài'arrêt qui conserve-
rait la succession dont il s'agit au Domaine, au préjudice des 
héritiers du sang; que dès lors elle peut intervenir dans la 
coniestation pour faire valoir dès aujourd'hui contre le Do-
maine ses prétentions semblables à celles de Monique; 

> En ce qui touche la prescription : 
» Considérant qu'à la date du 7 messidor an XII, époque 

de l'ouverture de la succession de la demoiselle Fournier, 
la femme Bruquière , alors fille Marival , n'était âgée 
que de huit ans; que la prescription n'a pu courir contre 
elle qu'à compter de sa majorité, c'est-à-dire à la date du 5 
mars 1817; que dépuis ledit jour jusqu'au jour de la de-
mande qui a lntertompu la prescription, il ne s'est pas <| 
lé trente ansf «u'ajusi la prescription invoquée par, 

inainiî n'a inm#i*jSté acquise; . , 
> Considérai» qïê le droit du Domaine a une 

ne «'ouvrant qu'en l'absence d'héritier dans l'une 
ligne, et la femme Bsuquière ayant qualité pou 

. la succession de la demoiselle fournier, il en rés 
i Domaine est sans droiv

;
pour retenir ladite successf 

La 1" octobre 1840, les biens 

Deval ont été saisis à la requête 

neire. 

La saisie est dénoncée le 9 mars 1841 ; la troisième 

lecture du cahier des charges et l'adjudication élaient an-

noncées pour le 28 mai 1841, lorsque le 18 du même 

mois, Pierre Deval vend à son lils Ceorges six des im-

meubles saisis, et délègue le prix à ses créanciers. Plu-

sieurs créances, entre autres celle du sieur Combaneire, 

sont acquittées. Cependant, aux termes fixés, Deval fils 

n'a pas payé le surplus de ses créanciers ; les poursuites 

recommencent contre le père et le fils. 

Uu incident s'élève : deux demandes en distraction sont 

formées, l'une par Antoine Deval, autre fils de Pierre ; la 

seconde par un nommé Bonjean. Mais les parties saisies 

restèrent étrangères à ces demandes et aucun moyen con-

tre la saisie ne fut présenté par elles. Le 14 juin 1843, 

il intervient un jugement qui statue sur ces demandes. 

Le 14 juillet 1843, l'adjudication est tranchée au pro-

fit de Michel Diozon, et le jugement est signifié le 10 août 

suivant à Pierre et à Georges Deval. Ceux-ci interjettent 

appel de ce jugement le 30 du même mois. La Cour l'a 

rejeté en ces termes : 

ARRÊT. 

« En ce qui touche la reprise d'instance : 
» Attendu que la succession de Pierre Deval, l'un des ap-

pelans, ayant été répudiée par Georges Daval son fils, il y a 
lieu de faire nommer un curateur à la succession vacante 
dudit Pierre Deval, et d'assigner ce curateur en reprise de 
l'instance d'appel; 

» Attendu que par jugement du 17 juillet dernier le sieur 
Brasset a été nommé curateur à ladite succession, et a été 
assigné par exploit du 18 dudit mois, en reprise d'ins-
tance ; 

» En ce qui touche l'appel interjeté par Pierre et Georges \ 
Deval : 

» Attendu qu'à aucune époque de la poursuite en saisie 
immobilière il n'a été proposé par Pierre Deval père, contre 
lequel était poursuivie ladite saisie, aucun moyen de nul-
'ité; 

» Attendri que, d'après les articles 728 et 729 de la nou-
velle loi sur les Ventes judiciaires, les moyens de nullité, 
tant en la forme qu'au fond, contre la procédure doivent 
être proposés avant l'adjudication, à peine de déchéance; 

» Attendu qu'aucun moyen de nullité n'a été proposé par 
défunt Pierre Deval, partie saisie, devant les premiers juges, 
et que l'on ne peut en appel proposer d'autres moyens que 
ceux qui ont été présentés en première instance (article 732 
de ladite loi) ; 

» Attendu que Georges Deval fils n'a pas été partie dans 
le jugement dont est appel ; que ce n'est que parce que ledit 
jugpment lui a été signifié en qualité de possesseur de quel-
ques-uns des héritages adjugés qu'il s'est cru dans le cas 
d'en interjeter appel ; 

» Attendu qu'à supposer que Deval fils fût propriétaire de 
quelques-uns des héritages adjugés, ce ne pouvait être pour 
lui un motif d'interjeter appel du jugement d'adjudication, vu 
qu il n'avait pas formé devant les premiers juges de demande 
en distraction ou en revendication, et que la Cour ne pour-
rait statuer sur la question de propriété ; 

» Attendu encore que l'acte d'appel n'énonce pas les griefs 
des appelans : d'où il suit que , sous les rapports ci-dessus 
déduits , l'appel qui a été interjeté , soit par la partie de 
Bayle, soit par celle de Chirol, doit être déclaré non-receva-
ble, sauf à faire telles réserves que de droit à ladite partie 
de" Bayle; 

» Par ces motifs : 

» La Cour donne acte à M e Barse de ce qu'il se constitue 
pour François Combaneire; tient pour reprise la première 
instance à l'égard du curateur à la succession vacante, partie 
de Chirol; et statuant tant sur l'appel interjeté par Georges 
Deval, partie de Bayle, que par la partie de Chirol, déclare 
ledit appel non-recevable ; ordonne, en conséquence, que le 
jugement d'adjudication dont est appel sera exéculé suivant 
sa forme et teneur ; condamne la partie de Bayle et celle de 
Chirol, ès-qualités qu'elle agit, en l'amende et a^x dépens de 
la cause d'appel, qui seront employés parles intimés, partie 
de Dumontat, en frais privilégiés d'ordre; dit que la partie 
de Chirol prélèvera les dépens auxquels elle a été contMmuée, 
£*--çeux par elle faits sur \es valeurs de la succession, et no-
tamh\ent sur le prix de l'adjudication; réserve à la partie de 

"" %\ous ses droits, quant aux héritages dont elle prétend 
propriétaire, sauf les dé fenses et exceptions à C3 contrai-

arties de Dumontat. » 

aucher, substitut; M" Levé-Dumontat et Chirol, 

TBIBUNAL CIVIL DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Boulanger. — Audience du 2 août. 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — RADIATION. — MANDATAIRE. 

POUVOIR GÉNÉRAL. POUVOIR SPÉCIAL. 

Lorsque main-levée d'une inscription hypothécaire est consen-
tie par un mandataire auquel son pouvoir donne le droit 
de toucher et recevoir toutes les sommes qui sont ou pour-
ront être dues au mandant, d'en donner quittances et dé-
charges, d'accorder main-levée d'inscriptions hypothécaires, 
de renoncer à hypothèques et à privilèges, le conservateur 
des hypothèques peul-it se refuser à opérer la radiation par 
le motif que le pouvoir dont il s'agit serait général et in-
efficace aux lermes de l'arlicle 1988 du Co te civil, et qu'il 
n'est pas jusl'fié du paiement ou de t'exlinclion de la créan-
ce pour sûreté de laquelle l'inscriplion avait été prise? 
(Rés. nég ) 

Cette question, qui est pour le notariat et les conserva-

teurs des hypothèques d'un intérêt pratique assez consi-

dérable, a été portée devant le Tribunal de Metz par la 

compagnie des notaires de la même ville, qui avait pris 

une délibération à cet effet, et qui toutefois n'était pas en 
nom au procès. 

L'énoncé de la question et les motifs du jugement nous 

dispensent de rapporter les laits très simples de cette af-
faire. 

Sur les plaidoiries de M' Boulangé fils pour M. Dovillée, 

demandeur, et de M' Leneveux pour M. le conservateur 

du bureau de Metz, défendeur, le Tribunal a statué dans 
les termes suivans : 

JUGEMENT. 

« Attendu que, par acte dressé devant Me Dilschneider et 
son collègue, notaires à Metz, le 28 juin 1842, le sieur Car-
tier, chef d'escadron en retraite, demeurant à Renaison, près 
Roanne, a donné pouvoir au sieur Dovillée, aussi chef d'es-
cadron en retraite, demeurant à Metz, « de toucher toutes 
les sommes tant en principaux qu'intérêts, frais et accessoires 
qui étaient ou pourraient être dus au constituant en vertu 
de quelque titre et par qui que ce soit; de toutes sommes 
reçues donner ou retirer bonnes et valables quittances et 
décharges; d'accorder main- levée d'inscriptions hypothécai-
res, de renoncer à hypothèques et à privilèges. » 

» Attendu que cette procuration réunit conformément à l'ar-
ticle 1998 du Code civil, les caractères d'un pouvoir général 
donné au mandataire pour faire tous et chacun des actes 
qui s'y trouvent mentionnés, et d'un pouvoir spécial pour 
faire en particulier chacun de ceux d'une nature identique; 
aux divers cas exprimés dans ce pouvoir, telle qu'une main-
levée d'une certaine inscription, ou une renonciation à une 
certaine hypothèque ou à un certain privilège; 

• Attendu qu'une telle main-levée, même pure et simple, 
fait présumer à l'égard des tiers qu'elle a été précédée du 
paiement ou de l'extinciion de la dette ; qu'elle devient donc 
obligatoire pour le conservateur comme pour le mandant à 
l'égard des tiers, conformément à l'article 1998 du Code ci-
vil, sauf le recours dudit mandant contre le mandataire ; 

» Attendu d'ailleurs que le pouvoir de renoncer à hypo-
thèques ou privilèges est absolu, et comporte celui de don-
ner main-levée pure et simple, même sans paiement préala-
ble, et sans qu'il soit besoin de justifier au conservateur de 
la quittance authentique de ce paiement , sauf , comme il a 
été dit plus haut, la responsabilité du mandataire eavers le 
mandant; 

• Attendu que si la confiance du mandant dans son man-
dataire avait été moindre, la gestion de celui-ci en eût été 
entravée ; 

» Attendu que le conservateur des hypothèques n'était donc 
pas fondé, en présence d'une telle procuration, de refuser 
d'opérer la radiation consentie par le sieur Dovillée, par ac-
te passé devant ledit M» Dilschneider et son collègue, notai-
res à Melz, le 15 avril dernier, rie l'incription prise au bureau 
des hypothèques de Melz, le 23 mars 1840, en renouvellement 
de celle du 1S avril 1830, au profit du sieur Cartier contre 
le sieur Antoine Jacques, sous prétex'e que le sieur Dovillée 
a outre passé les bornes de son mandat, en ne justifiant pas 
par une quittance, qu'il a reçu le montant de la créance 
pour sûreté de laquelle lesdites inscriptions ont été requises; 

> Le Tribunal ordonne que sur la remise de l'expédition 
de Ir procuration du 28 juin 1842, et de celle de l'acte du 12 
avril 1844, M. le conservateur des hypothèques de l'arrondis-
sement de Melz opérera dans huitaine de la signification du 
présent jugement la radiation pure et simple de l'inscrip-
tion, sous peine de 5 francs de dommages-intérêts par cha-
que jour de retard; le condamne en outre aux dépens. > 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB D'ASSISES DU MORBIHAN. 

Présidence de M. Tarot. 

3' Session de 1844. 

FAUSSE MONNAIE. — TROIS ACCUSÉS. 

Le samedi 9 mars 1844, Babylas Chaptel et Jean Ma-

rot entrèrent ensemble, vers deux ou trois heures de l'a-

près-midi, chez la dame Paris, débitante de tabac à Jos-

sehn, et tous les deux y demandèrent du tabac pour 20 

centimes chacun. Chaptel paya d'abord à l'aide d'une 

pièce de 5 francs dont il demanda la monnaie, et en re-

mettant cette pièce il dit à la demoiselle La Clainche, fille 

de confiance de la dame Paris : « Elle est bien bonne, 

celle-là; si vous et moi nous en avions beaucoup comme 

celle-là, nous ferions bien nos affaires. » La demoiselle La 

Clainche ne répondit rien à cette observation; mais elle vit 

Chaptel et Marot qui se regardèrent et se mirent à rire; 

puis Marot remit aussi une pièce de 5 francs pour payer 

le tabac qu'il venait de prendre, et la demoiselle Le Clain-

che lui rendit 4 francs 80 centimes. Peu d'instans après 

vers quatre heures de l'après-midi, Chaptel et Marot en-

trèrent chez la femme Chamaillard, cabaretière à Josselin; 
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lis déclarèrent en entrant qu'ils n'avaient que des pièces 

oie 5 francs, et pour acquitter la dépense qu'ils firent dans 

ce cabaret, chacun d'eux fit encore la monnaie d'une pièce 
de 5 francs. 

Le même jour, 9 mirg, Chaptel et Marot achetèrent en-

semble des blouses d'un nommé Cornet ; pour payer la 

sienne, Chaptel remit d'abord une pièce de 5 francs, mais 

Cornet ayant examiné cette pièce, reconnut qu'elle était 

fausse, et la lui rendit : alors Chaptel et Marot payèrent 

leurs blouses avec de la monnaie." 

Le même jour, de quatre à cinq heures du soir, Chap-

tel entra chez le sieur Massy, débitant de tabac à J isseliti, 

demanda du tabac, et quoiqu'il eût de la monnaie et dos 

petites pièces dans sa poche, il demanda la monnaie d'une 

pièce de 5 francs à la demoiselle Massy, qui la lui donna. 

Le même jour, Marot entra, yers huit heures du soir, 

chez Marie-Jeanno Perot, marchande à Josselia, y acheta 

du sel, et se procura encore la monnaie de 5 fr. Enfin, un 

samedi du carême dernier, qui paraît être aussi le 9 mars, 

Marot remit une pièc 3 de 5 francs à J -îan-Biptists Ruellàn, 

qui lui avait vendu pour 1 fr. GO c. de clous. 

Bientôt la dame Chamaillard s'aperçut que les deux 

pièc3s de 5 francs qu'elle avait reçues de Chaptel et Ma-

rot étaient fausses ; elle n'avait reçu que ces deux pièces 

de 5 francs le 9 mars ; elle les avait mises à part, et elle 

affirme qu'elle n'a pas pa les confondre avec d'autres 

pièces. Marot ayant appris qu'elle avait reconnu que la 

pièce qu'il lui avait donnée était fausse, s'empressa d'al-

ler lui porter une autre pièce de 5 francs, qu'il lui remit 

en présence du maire de Josselin. 

Buellan ne tarda pas aussi à s'apercevoir que la pièce 

de 5 francs qu'il avait reç e de Marot était fausse, et la 

mère de Marot ayant appris qu'il se plaignait de ce que 

sou fils lui avait donné une pièce fausse, lai fit remettre 

aussi une autre pièce de 5 francs. 

Bientôt la demoiselle L'Î Clainche, la demoiselle Marsy 

et la demoiselle Perot s'aperçurent aussi qu'elles avaient 

reçu des pièces fausses; et si ces différentes personnes 

ne peuvent pas dire de qui elles ont reçu ces pièces faus 

ses, il est à remarquer que la demoiselle Le Clainche, 

qui a reçu deux pièces de 5 francs de Chaptel et Marot, a 

trouvé deux pièces fausses parmi ses pièces de 5 francs; 

que la demoiselle Massy, qui a reçu une pièce de 5 francs 

de Chaptel, a trouvé une pièce de 5 francs fausse, et que 

la demoiselle Perot, qui a reçu une pièce de 5 francs de 

Marot, a trouvé aussi une pièce fausse. Cependant la de-

moiselle Perot croit que la pièce fausse qu'elle a trouvée 

en sa possession ne lui vient pas de Marot; mais il esta 

remarquer que Marot prétend qu'il n'a même pas donné 

de pièce de 5 francs à la demoiselle Perot, et ce menson-

ge peut faire penser qu'il est le coupable. 

Les pièces fausses de 5 francs mises en circulation a 

Josselin, ainsi qu'une pièce d'un franc reçue il y a près 

d'un an à Mauron par un employé des contributions indi 

rectes, ont été soumises à une analyse chimique, et il a 

été reconnu que toutes ces pièces, composées de plomb, 

d'étain et de mercure, ne contenaient aucune parcelle d'ar-

gent. 

Chaptel prétend que les pièces de 5 francs remises par 

lui à la femme Chamaillard et aux autres le 9 mars lui 

avaient été données par un homme à qui il avait vendu du 

grain le jour même; mais il n'a pas pu désigner cet hom 

me, et il paraît que le 9 mars il n'a pas vendu de grain 

Quant à Marot, après avoir dit à la femme Chamaillard 

que la pièce fausse qu'il lui avait donnée lui avait été re-

mise par une meunier ou une boulangère, il a prétendu 

qu'il ne savait pas de qui il la tenait, et il a fini par dire 

que Pierre Gandon lui avait remis trois pièces de 5 francs 

Je 9 mars, et que ce sont ces pièces qu'il a données le 

même jour à Josselin. Gandon prétend qu'il n'a point re-

mis de pièces de 5 francs à Marot . Chaptel et Marot disent 

l'un et l'autre que s'ils ont émis des pièces, ils ne sa-

vaient pas qu'elles fussent fausses. 

Des motifs graves autorisent à penser que les pièces 

fausses qui ont circulé à Josselin ont été fabriquées de 

poncert par Pierre Gandon , Babylas Chaptel et Jean 

Marot. 

Le Conte, demeurant dans le même village que 

Gandon, rapporte que le 4 septembre 1843, ayant l'ait 

avec lui le voyage de Ploërmel, il l'invita à souper, et lui 

montra un moule pour faire des pièces de 5 fr., 2 fr. et 

1 fr. ; il lui dit que Chaptel et Marot lui fournissaient ce 

qui lui était nécessaire pour faire des pièces de 5 francs, 

et ajouta que les pièces qu'il faisait alors étaient pour Ma-

rot, et qu'il en ferait ensuite pour Chaptel ; il lui déclara 

en outre que Marot lui avait proposé d'aller travailler dans 

son cellier, où ils seraient plus en sûreté. 

Gandon prétend qu'il n'a pas montré de moule à Marie 

Le Conte, et qu'il n'a point eu avec elle la conversation 

qu'elle rapporte ; mais il es
r
, obligé de reconnaître qu'elle 

a soupe chez lui le jour qu'elle indique. 

Il y a plus d'un an, une perquisition ayant été faite 

chez*un fils de Gandon, on y saisit un moule propre à 

faire des pièces de 5 francs, 2 francs et 1 franc, et le fils 

de Gandon déclara que le moule appartenait à son père. 

Dans une perquisition faite chez Pierre Gandon, le 3 

avril 1844, on a trouvé un autre moule propre à faire des 

pièces de 5 francs, 2 francs et 1 franc. Au moment où 

le gendarme Berruyer a découvert ce moule, Gandon a 

voulu s'en saisir en cherchant à lui persuader que ce n'é-

tait rien ; puis, n'ayant pas réussi à l'enlever au gendar-

me, il a paru tout déconcerté. 

D'après le rapport des chimistes, les moules saisis chez 

Gandon et chez son fils n'ont pas dû servir à fabriquer 

les pièces de 5 francs qui leur ont été soumises ; mais 

Marie Le Conte déclare que le moule saisi chez Gandon 

n'est pas celui qui lui a été montré. D'où il résulterait 

qu'il y aurait un troisième moule qui n'aurait pas été 

saisi. 
D'un autre côté, on a saisi chez Gandon des morceaux 

de métal qui se trouvaient dans un liroir, ainsi que des 

bavures et des grenailles métalliques qui se trouvaient 

dans les cendres de son foyer. 

Ces divers objets ont été examinés par les experts, qui 

déclarent que les coupures ou retailles sont composées de 

plomb, d'étain et de mercure dans des proportions qui 

reproduisent la composition des pièces faussés, et que les 

bavures et grenailles sont composées tantôt de plomb, 

d'étaiu et le mercure, tantôt d'étain et de plomb. Les ex-

perts ajoutent que, ces débris métalliques proviennent de 

diflérens essais faits avec différens alliages. 

Enfin on a saisi également chez Gandon une écuelle qui 

avait servi de creuset, et dans laquelle se trouvaient encore 

des parcelles de métal. Gandon a prétendu que cette écuel-

le lui avait servi pour fondre les métaux dont il avait fait 

des boutons. Un des boutons qu'il aurait ainsi fabriqués a 

été saisi, et les chimistes qui l'ont examiné déclarent que 

ce bouton n'est composé que de plomb et d'étain, tandis 

que les parcelles qui se trouvent dans l'écuelle sont com-

posées de plomb, de mercure et d'étain, comme les pièces 

fausses. 

Quoiqu'ils aient cherché à le nier, il est certain que 

Pierre Gandon, Babylas Chaptal et Jean Marot avaient en-

tre eux des relations fréquentes et mystérieuses. Le 9 

mars à Josselin, quand ils ont émis des pièces fausses, 

Chaptel et Marot se sont presque toujaurs trouvés en-

semble • quelques jours auparavant, ils étaient entrés en-

semble au milieu de la nuit chez Chaptel, et vers quatre 

heures du matin Marot partit en disaat ; « Il est temps 

que je pirte, le monde pourrait me voir. » D'un autre 

côté, Chaptel allait souvent chez Gandon, il y restait long-

temps, et quelquefois même il y p issait la nuit. Enfin Ma-

rot allait aussi souvent chez Gandon. Dans le mois de 

mars, Marie Guého, domestique chez Marot, inquiète de 

savoir où était son maître, ea demanda des nouvelles à la 

femme Biglot, et ajouta : « Mon Dieu! il y a peut-êire 

quelque chose, car il hante trop les autres. » Cette do-

mestique ne s'explique pas autrement ; mais la femme 

Biglot comprit qu'elle voulait surtout parler de Gandon. 

En 1843, Chaptel a acheté 2 kilogrammes 340 gram-

mes d'étain du sieur Samson
v
 marchand a Josselin, et il 

n'a pu rendre compte de l'usage qu'il en avait fait. Pour 

avoir cet étaiu, Chaptel s'est présenté à plusieurs repri-

ses chez le sieur Samson, et un jour il était accompagné 

d'un homme que celui-ci reconnut depuis pour être Gan-

don. Un autre jour, Chaptel voulait que le sieur Samson 

lui vendit un métal qui imitât l'argent. 

Dans le mois de mars dernier, Chaptel, accompagné 

d'un autre homme, qui sans doute n'est autre que Marot, 

acheta du mercure chez un pharmacien de Josselin ; ce 

pharmacien lui ayant dit qu'il en avait de tout préparé, 

Chaptel lui répondit : « Nous saurons bien le préparer 

nous-mêmes. » Chaptel est obligé d'avouer qu'il a acheté 

du mercure chez un pharmacien, mais il prétend seule-

ment que ce n'est pas dans le mois de mars, et il ne peut 
savoir l'usage qu'il en a fait. 

Le 9 mars, Chaptel et Marot ont acheté du plâtre à Jos-

selin. Marot déclare qu'il achetait ce plâtre pour le compte 

de Gandou, et les dénégations de celui-ci peuvent porter à 

penser que ce plâtre était destiné à faire des moules. 

Malgré les charges qui s'élèvent contre eux, Gandon, 

Chaptel et Marot ont protesté de leur innocence. 

Il a été appris à l'audience, qu'en l'an XI Gandon avait 

déjà été poursuivi pour fabrication de fausse monnaie, 

mais renvoyé faute de preuves suffisantes. 

Après deux jours de débats, les trois accusés, déclarés 

coupables, Gandon, de fabrication de fausse monnaie; 

Chaptel, de complicité de ce crime et d'émission de fausses 

pièces de 5 francs; Marot, d'émission seulement, ont été 

condamnés, le premier à dix, le second à six, et le troi-

sième à cinq ans de réclusion, à l'exposition, et à 100 fr. 
d'amende. 

TRIBUNAL CORBECTIONNEL DE PARIS (6' chambre). 

(Présidence de M. Turbat.) 

Audience du 25 septembre. 

LES CARTES ET LES NEUVAINES. — PRIERE PR0PRB A FAIRE 

• ÉCOUVRIR LES VOLEURS. — ESCROQUERIE. 

Une vieille négresse est amenée sur le banc du Tribu-

nal correctionnel, sous la prévention d'escroquerie à l'ai-

de de pratiques religieuses. Cette femme, dont la figure 

est du noir le plus foncâ, e3t coiffée d'un chapeau vert, 

qui donne à son visage une teinte diabolique, parfditë-

mertt èh rapport avèc les manoeuvres qui lui sot?t repro-

chées. 
La prévenue déclare se nommer Sophie Télémaque, 

femme Geffroy. 

M. le président . Quel est votre état? 

La prévenue : Je suis couturière, et je fais des neuvai-

nes. 

M. le président : Vous tirez les cartes aussi ? 

La prévenue : Non, Monsieur, je ne les tire plus. 

'M. le président : Où êtes-vous née ? 

vous vouliez, vous pourriez bien » Al 

porte à clé, je l'ai fait couper, et iii •
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COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sauzey, conseiller à la Cour royale 

de Lyon. — Audience du 7 août. 

CONSCRITS RÊFRACTAIRES. — RÉBELLION ENVERS LA GENDAR 

SÉRIE. 

Un déplorable préjugé semble enraciné dans quelques 

communes du département de la Loire. Lorsqu'un jeune 

homme est parvenu à se soustraire à la loi du recrute-

ment, les habitans de- son village semblent le prendre 

sous leur protection, et s'empressent de lui donner asile 

La gendarmerie, fidèle à ses devoirs, se met-elle à sa re 

cherche, elle rencontre partout des obstacles. A son ap 

proche, des cris sont proférés pour donner l'éveil, et trop 

souvent, prévenus du danger, les insoumis échappent à 

toutes les investigations. Quelquefois même on ne se con-

tente point d'un rôle passif; et si une arrestation est opé 

rée, on ne recule point devant un acte de rébellion pour 
sauver le prisonnier. 

Cette affaire vient démontrer la vérité de ces remar-

que». Deux montagnards, les nommés Decoulange et Ro-

bin, de la commune de Saint-Kirand, sont accusés d'à 

voir, en délivrant un insoumis, fait résistance à deux 

agens de la force publique avec violences et voies de fait 

ayant entraîné des blessures et l'effusion de sang. Voici 

les faits qui ont donné lieu aux poursuites : 

Le 10 décembre 1843, à dix heures du matin, deux 

gendarmes de la brigade à la résidence de la Pacaudière, 

les nommés Germain et Lebard, faisaient une tournée 

dans la commune de Saint-Kirand pour la recherche de 

divers déserteurs qui leur avaient été signalés. Ils étaient 

à cheval et avaient caché leurs uniformes, l'un sous une 

blouse, l'autre sous un manteau. Parvenus au hameau de 

Combegrand, l'un d'eux, le sieur Germain, mit pied à 

terre, et entra dans la maison d'un sabotier. Aussitôt il 

reconnut un déserteur, le nommé François Decoulange 

jeune, le saisit, et appela son camarade à son aide. 

François Decoulange est d'une grande force physique, 

et les deux gendarmes eurent quelque peine à se rendre 

maîtres de lui. Cependant ils y parvinrent, lui mirent une 

chaîne au bras et l'entraînèrent au milieu du village. Là, 

le prisonnier exaspéré appela les habitans à son se-

cours; mais, soit qu'ils fussent intimidés par la bonne 

contenance des gendarmes, soit que le lieu ne fût pas 

favorable, aucun d'eux ne tenta de le délivrer. 

On était parvenu à deux kilomètres environ de Combe-

grand, près d'un bois situé dans un endroit resserré entre 

deux montagnes escarpées, lorsque les efforts de Fran-

çois Decoulange devinrent plus dangereux. Il entraîna 

les deux gendarmes dans un ravin, et engagea une nou 

S velle lutte. Ceux-ci cependant étaient demeurés les maî 

très, lorsqu'un homme, le nommé Bobin, sortit du bois. 

Son secours fut demandé, une promesse de 200 francs lui 

fut octroyée par l'insoumis, et aussitôt ayant déposé $a 

serpe et s'étant armé de pierres, il s'avança vers les deux 

gendarmes, et les somma de lâcher son camarade. Sur 
leur refus, la lutte n'en devint que plus ardente. 

Sur ces entrefaites, un troisième agresseur survient, 

c'est Dicoulange, le frère aîné du déserteur, connu par 

sa force athlétique. Il était armé d'un couteau ; il profé-

rait des menaces. Comprenant le danger, le gendarme 

Germain, après des sommations inutiles, tira sur lui un 

coup de pistolet, mais la balle ne l'atteignit pas. Pendant 

ce temps, le prisonnier, luttant avec Bobin contre le seul 

gendarme Lebard, s'arma aussi de son couteau et en 

perça la main de ce dernier. Lebard ne put plus long-

temps retenir la chaîne. Decoulange recouvra donc sa li-

berté et s'enfuit dans le bois avec les deux autres assail-
lans. 

Les gendarmes, grièvement blessés, se rendirent a 

Saint-Haon-le-Châlet, où ils reçurent les premiers soins 

que réclamait leur état. La blessure la plus grave était 

le coup de couteau donné au sieur Lebard ; tous les ten-

dons et les muscles extérieurs de la main avaient 
coupés. 

Pendant plusieurs mois, les recherches furent infruc-

tueuses ; mais, quelques jours avant les assises, Decou-

lange aîné et Robin furent découverts dans leur retraite et 

arrêtés. Decoulange jeune seul est parvenu jusqu'à ce 

jour à se soustraire à toutes les investigations de la force 
publique. 

Les débats n'ont amené aucun incident digne de re 

marque. Seulement Decoulange a fait entendre cinq habi 

tans de sa commune, qui sont venus affirmer qu'au mo 

ment de la rébellion indiqué dans les procès-verbaux cet 

accusé assistait au milieu d'eux à la messe de Saint-Ki 
rand. 

Malgré ces témoignages, M. Gaulot, substitut du pro-

cureur du Boi, a soutenu l'accusation, et la défense a été 

présentée par MM" Bombeau et Plasse, avocats. 

Sur les réponses affirmatives du jury, qui a reconnu des 

circonstances atténuantes, la Cour condamne Decoulange 

aîné à trois années d'emprisonnement, et Robm à deux 
années de la même peine. 

La prévenue : Je suis néa sur un vaisseau, en pleine 

ïH6r. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins ; 

vous vous expliquerez ensuite. 

La fille Berthier, domestique. 

D. N'avez-vous pas, dans le courant du mois d'août, 

été volée de votre argent? — B. Oui, Monsieur. 

D. Combien vous a-t-on pris? — B. 62 francs. 

D. Dans quelles circonstances vous a-t-on volé cet ar- | viens 

gent? — R. Dans les circonstances de ma chambre. 

D. Où était -il déposé? — R. Entre mon matelas et ma 
paillasse. 

D. Ne vous a-t-on pas donné des conseils au sujet de 

ce vol?—B. Oui, Monsieur, on m'a engagée à aller trou 

ver la dame noire. 

D. Qui vous a doDné ce conseil?—B. Ma maîtresse et 

d'autres personnes encore ; on m'a dit qu'elle pourrait me 

faire connaître celui ou celle qui m'avait volé 

D^ Vous a-t-on dit quels moyens elle emploierait pour 

cela? — R. Non, Monsieur; c'est la dame noire qui m'a 

dit, quand j'y suis allée, qu'elle me ferait voir mon vo-

leur dans une glace. 

D. Ne vous a-t-elle pas demandé de l'argent? — R 

Oui, Monsieur; elle m'a fait donner 20 sous pour une 
prière. 

D. Ne lui avez-vous pas demandé de vous tirer les 
cartes? — R. Oui, Monsieur. 

D. Elle y a consenti? — R. Sans doute. 

D. Que vous a-t-elle dit au moyen des cartes? — R 
Elle m'a dit : Vous avez pleuré. 

D. Et ensuite? — R. Elle m'a dit : Vous serez volée 

D. Et enfin? — R. Elle m'a dit : Vous avez été volée. 

D. Alors vous ne vous êtes pas tenue pour satisfaite, et 

vous avez voulu savoir quel était le voleur ? — R. Dam ' 
ben sûr que oui. 

D. Et que vous a-t-elle demandé pour cela? —R. Elle 

m'a dit que ça me coûterait 3 fr.; et en attendant elle m'a 

fait donner vingt sous pour une neuvaine et huit sous 

pour un cierge ; et puis elle m'a dit : « Vous reviendrez 
dans dix jours. » 

D. Et au bout de ces dix jours, que s'est-il passé? — 

R. Je lui ai donné 3 francs, et elle m'a donné une prière 
écrite sur du parchemin. 

D. Ne vous a-t-elle pas indiqué la manière de vous ser-

vir de cette prière? — R. Oui,~Monsieur; elle m'a dit de 

la lire avant de me coucher, de la mettre ensuite sous 

mon oreiller, et que, de cette façon, je verrais mon voleur 
pendant mon sommeil. 

M. le président donne lecture de cette prière, qui est 

ainsi conçue, et que nous reproduisons avec son ortho 
graphe 

blâmer ; mais si vous avez seulement 

lucre, vous êtes bien coupable : l'escroquerie ~ "'
cr 

des pratiques religieuses, est la pl
us
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M. Amédée Roussel, avocat du Roi 

moyens d'existence? — R. J'ai
 une

 petite 

gouvernement, et mon mari est cordonnier 

M. l'avocat du Roi : Vous feriez bien̂ mieuT A ■ 

de votre pension et de l'état de votre mari que d' I
1?te 

des moyens comme ceux qui vous sont reproché \
 ye 

vous dit à la fille Berthier qu'au moyen de la Z ' 
vous lui remettiez elle verrait son voleur dan ' 

meil ? — B. Pour ces paroles-là, je les ai dite 

j — ~~ .a prière q
ue vous lui remettiez elle verrait son voleur dans son. soin-

s, j'en cou. 

M. l'avocat du Roi soutient la prévention; il voit dans 

les faits tous les caractères de l'escroquerie , et signale 
particulièrement cette circonstance établie au débat, q

Ue 
fa femme Geffroy aurait, moyennant 3 francs, remis al» 

fille Berthier un parchemin portant une prière, en lui 

certifiant qu'elle n'avait qu'à placer ce parchemin sous le 

chevet de son lit pour voir le voleur en personne natu-
relis. 

Néanmoins, le ministère public appelle l'indulgence du 

Tribunal sur la prévenue : son âge, sa situation, les su-

perstitions de ses premières années, le pays où elle est 

née, sont autant de circonstances qui peuvent excuser sa 
faute. 

M" Giroux de Saint-Geniès présente la défense de la 
vieille négresse. 

Le Tribunal, attendu les circonstances très atténuante» 

qui se rencontrent dans la cause, 'condamne la femme 

Geffroy à 16 francs d'amende seulement, et ordonne 
qu'elle sera mise immédiatement en liberté. 

Cette pauvre femme était détenue préventivement de-
puis près de deux mois. 

TBIBUNAL COBBECTIONNEL DE MONTPELLIER. 

(Correspondance particulière de la Gazetlt des Tribunaux.; 

Présidence de M. Grasset, juge. 

Audience du 21 septembre. 

ACCIDENT DU CHEMIN DE FER DE MONTPELLIER k CETTI. — 

3 PERSONNES TUtES, 55 BLESSÉES.— HOMICIDES ET BLESSU-

RES PAR 1MPRU»ENCE. — DOMMAGKS-INTÉRÊTS. 

Les journaux ont rendu, compte dans le temps de la fu-

neste catastrophe arrivée le 29 juillet dernier sur le che-

min de fer de Montpellier à Cette, par suite de laquelle 

trois personnes perdirent la vie, et un grand nombre 

d'autres furent plus ou moins grièvement blessées. 

On sait que, parti de Montpellier à six heures du matin, 

le convoi, composé de huit voitures et de deux centr. 

voyageurs environ, éprouva tout à coup, au passage de la 

gare dite de Rossignol, située à huit kilomètres de Mont-

. pellier, une forte secousse, et se divisa violemment en 
» 0 Seigneur Jésus Chrit, fils du grand Dieu vivan, deux parties, dont l'une entra dans la gare; et alla se 

i avez dit, à l'heure de votre très sacrée passion -i- a I heurter coutre un wagon chargé de fourrages, et l'autre, 

après avoir pendant quelque temps labouré la voie directe 
j-i J •> ' • •• 

qui «.c/. un, » i ueure ue votre ires sacrée passion -\- a 

ceux qui vous cherchoient -j- qui cherchez vous -j- a ces 

paroles -\- ils furet renversez et tombèrent par terre. -\-

Daingnez -\- je vous en suplie -\- me délivrer -i- de la 

mêm façon -j- de mes enemis et de leur mauvé dessoins 

en leur disant : laissez allez sains et sauf N, ce-lui ci qui 

est ma créatturre -\- et qu'ils ne me puissen faire aucun 

maie en aucun tans ni maintenan ni a la venire -j- vous 

qui vivé et régné avec Dieu le per en l'unité du sein 
eseprit ainsi soitie il. -\- » 

D. N'êtes-vous pas retournée chez la prévenue quelqu 

temps après? — R. Oui, Monsieur; j'y suis retourné 
Bvec le frère de mon maître. 

D. Que vous a-t-elle dit? — R. Elle m'a dit que si je 

voulais lui donner 12 francs, elle me ferait retrouver mon 

argent. Mais je n'ai pas voulu, et je lui ai dit que quand 
je n'aurais mon argent, je verrais. 

D. Ne vous a-t-elle pas répondu qu'il fallait faire l'a 

en dehors des rails, se,précipita du haut d'un talus de trois 

mètres environ dans une vigne au-dessous du chemin, 

Dès le premier moment, et malgré les protestations con-

traires du préposé à la surveillance de cette gare, tout b 

inonde fut d'accord pour attribuer la cause de l'accident 

à l'ouverture de la gare lors du passage du convoi. Cette 

opinion a été pleinement confirmée depuis, soit par l'in-

formation judiciaire à laquelle il a été procédé, soit par 

un rapport remarquable de MM. Castagnol, ingénieur des 

ponts-et-chaussées, et Dupont, ingénieur des mines, ex-

perts nommés par les magistrats. 

C'est à la suite de cette instruction que les sieurs De-

leuze, cantonnier chef, et Vassas, aide cantonnier, compa-

raissaient aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

ctionnelle, comme inculpés d auoir, le premier, en se des-

saisissant de la clé de la gare dont, aux termes des règJe-uanoo ilo «>« 10 r„„ ' r
— •
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s Y0US êtes doutée
 1

m v
ous étiez aupe?— R. Oui, Monsieur. 

D Que vous a-t-on alors conseillé ? — R. Je suis al-

lée chez la dame noire avec le frère de mon maître pour 
— i—-

redemander mon argent, mais elle n'a pas voulu me le 

rendre ; elle m'a dit : « Je n'ai pas peur ; je ne peux pas 
travailler pour rien , il faut bien manger. » 

D. Depuis quand êtes-vous à Paris? — R. Depuis deux 
ans. 

M. le président : Comment, alors, avez-vous pu tom-

ber dans un pareil piège?.. Le séjour de la capitale guérit 

du charlatanisme . (A la prévenue : ) Femme Geffroy, vous 

êtes connue pour tirer habituellement les cartes? — R. 
Non, Monsieur. 

D. Vous avez avoué vous-même qu'il y a cinq 

tait votre habitude constante? — R. Oui, Monsie 
j'ai cessé depuis ce temps. 

D. Qui vous a engagée à cesser? Est-ce que vous ave: 

été avertie utilement par la justice? — R. Non, Monsieur. 

D. Qui donc vous a décidée à renoncer à ce métier? — 
R. C'est mon confesseur. 

M. ' 

second, en se chargeant de la clé de la gare, et s'acquit-

tant mal du soin de la fermer : été l'un et l'autre involon-

tairement la cause de trois homicides et de nombrew 

coups et blessures. 

Plusieurs des blessés s'étaient constitués parties civiles» 

Réclamaient, à titre de dommages- intérêts, des indem-
nités de 2,000 à 25,000 francs. L'administration du che-

min de fer avait été assignée comme civilement responsa-

ble des condamnations pécuniaires qui pourraient être pro-

noncées contre ses employés. 

Il est à remarquer toutefois que, parmi les victimes d
e 

cette catastrophe, les familles des trois personnes qn> 

j ans c'é-

Monsieur; mais 

avez 

Je président : Il a, en cela, accompli un acte fort 

Sïï^MT0^ 5 U Paraît
 ̂  vïïs ne vou êtes corrigée qu a demi, puisque la fille Berthier s'étani 

présentée chez vous et vous Ivant dit
 Dt 

été 

sa physionomie; 
^.v.u.c. « Elle ne vous ré-

pond pas. Vous ajoutez : « Voua avez été volée ! » En ef-

fet, vous pou viez le supposer à l'air affligé de cette jeune 

fille; puis vous continuez, et vous lui dites : « C'est par 

une grande femme brune. » Vous éveillez ainsi sa curio-

remeltre d'abord 1 franc, puis 
i irauc iv centimes, puis 3 francs ; vous finissez par lui 

demander 12 francs, et c'est alors que le stratatrèm« an 
découvre. 

La prévenue 

1 franc 40 centimes, 
l •■' "'"vu, i\juo 

1 stratagème se 

Cette demoiselle est venue trois fois chez —„v/ nvm îois cnez 
moi, je ne voulais pas la recevoir ; enfla je lui ai dit : 

«Que voulez-vous? » Elle m'a répondu: «Je veux me 

faire faire les cartes. — Je ne les fais plus, lui dis-je ; 

mon confesseur me l'a défendu, ainsi que les sœurs. » 

Elle insista. « Je ne veux pas, répliquai-je ; si vous vou- i au moment de rarmée
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et Estor ; celle de l'administration du cneaw 

M* Poutingon. . , . 
Le Tribunal a rendu le jugement suivant . ^ ̂  

« Attendu que, dans la matinée du 29 juillet J^njer » 
ve accident a eu lieu sur le chemin de ie» 

Cotte, à la gare dite de Rossignol ;
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juillet a eu pour cause la mauvaise 
I» gare de Rossignol, c'est-à-dire 
au moment de l'arriTée du convoi ; 
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 faits cl dessus constituent à l'égard des 
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 loés le délit prévu par les articles 319 et 320 du 
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n raison de la haute gravité des résultats 

Code pénal, ^
 le Tribuna

i doit apporter une juste 

^"tf Sans sa répression ; 
seTe

4iiendu néanmoins qu'il faut reconnaître que Deleuze 
■ \ IP suoérieur hiérarchique de Vassas ; que c'est Deleuze 
6
 IP Dremier a eu le tort de se dessaisir de la clé de la 

qU1
 et aue ses antécédens comme employé du chemin de 

fJtônt moins favorables que ceux de Vassas ; qu'il y a lieu 
r conséquent de tenir compte de ces diverses circonstan-
dans l'application de la peine; 

Attendu que chacune des parties civiles a été plus ou 
moins Brièvement blessée, et a éprouvé ou éprouve encore 

ne maladie ou une incapacité de travail par suite de cet 
accident - que toutes ont droit, par conséquent , à des dom-
maees-in'térêts dont la quotité doit varier suivant le degré de 

nreuidice occasionné à chacune d'elles ; 
, Attendu que l'administration du chemin de fer doit être 

déclarée civilement responsable des condamnations qui se-
ront prononcées contre lesdits Deleuse et Vassas , ses prô-

. Par ces motifs : 
> Le Tribunal condamne Deleuze a la peine de huit mois 

d'emprisonnement et 80 fr. d'amende ; Vassas, à la peine de 
six mois d'emprisonnement et 50 f. d'amende ; les condamne 
en outre à payer, à titre de dommages, savoir : à la demoi-
selle Dupré, la somme de 1,200 fr. ; au sieur Sia, 600 fr. , 
et à chacun des sieurs Tally (Victor), de la demoiselle Chau-
raud, du sieur Turc, au sieur Robert, 150 fr. ; fixe au mi-
nimum légal la durée de la contrainte par corps; 

« Déclare l'administration du chemin de fer de Montpellier 
à Cette civilement responsable des condamnations pécuniai-
res prononcées contre lesdits Vassas et Deleuze ses em-
ployés. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 12 et 26 juillet, approbation du 23. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. 

Le sieur Jacques-Toussaint Dehors , propriétaire 

Boscroger (Eure) , le même qui, après avoir été deux fois 

condamné à mort par les Cours d'assises de l'Eure et de 

la Seine-Inférieure, fut, à Paris, renvoyé acquitté de l'ac-

cusation d'incendie portée contre lui, avait attaqué, de-

vant le conseil de préfecture de l'Eure, les élections faites 

dans la commune les 11 et 12 juin 1843; mais son oppo-

sition avait été repoussée le 5 juillet 1843. Il s'est pourvu 

contre l'arrêté du 5 juillet, et offert, par requête du 5 mars 

dernier, de s'inscrire en faux contre certaines pièces pro-

duites contre son recours. Mais, malgré la plaidoirie de 

M' Delachère, son avocat, au rapport de M. Fremy, audi-

teur de première classe, et sur les conclusions conformes 

de M. Paravay, maître des requêtes, faisant fonctions du 

ministère public, son recours a été rejeté en ces ter 
mes : 

« Sans qu'il soit besoin de statuer sur la requête en ins-
cription de faux ; 

» Sur les griefs tirés de ce que le serment aurait été prêté 
«"ire les mains du secrétaire, et de ce que deux candidats 
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• DOMICILE COMMUNAL. — COMPÉTENCE 

TïlATIVE.—CONFLIT.—VALIDITÉ. 
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conditions et ses effets par des lois purement administra-

tives (lois du 10 juin 1793, section 2, article 3 ; 24 ven-

démiaire an II, art. 4 ; constitution du 22 frimaire an VIII, 

art. 6), est tout-à-fait distinct du domicile civil, dont il 

diffère essentiellement ; et que c'est pour avoir confondu 

le domicile civil et le domicile communal, qui donne seul 

la qualité d'habitant imposée par l'article 105 du Code 

forestier, que le Tribunal d'Arbois a rejeté le déclinatoire 
à lui proposé. 

Qu'il ne s'agit pas, dans la contestation soulevée, de 

résoudre des questions d'état civil, d'examiner ni d'in-

terpréter des titres, mais bien d'apprécier les faits et cir-

constances qui auraient conféré à la demoiselle Antoinette 

Beaupoil la qualité d'habitante, de membre de la section 

de Chizobois (commune de Colonne), au moment où l'af-

fouage lui aurait été refusé, et que cette appréciation ap-

partient, dans tous les cas, à l'autorité administrative. 

Audiences des 13 et 26 juillet. — Approbation du 23. 

DETTE DE L'ËTAT. PRIVATIONS D« JOUISSANCES DANS LIS 

BOIS DE L'ÉTAT. — DEMANDE EN INDEMNITÉ. — EXCEPTION 

DE DÉCHÉANCE.—RÉSERVES DES QCESTIONS DE DÉCHÉANCE. — 

CONFLIT INCT1LI. 

Lorsqu'une commune intente une action en dommages-

intérêts contre l'Etat en raison de la privation de droits 

d'usage qui lui appartiennent, et que, sur l'exception de 

déchéance opposée par le préfet, et revendiquée pour 

l'autorité administrative, le Tribunal déclare ne retenir 

la cause que pour reconnaître l'existence du droit à l'in-

demnité et son quantum, sous la réserve expresse de 

laisser à l'autorité administrative l'examen et l'application 

de la déchéance quinquennale tirée de l'article 9 de la loi 

du 29 janvier 1831, tout conflit contre ce jugement serait 
superflu et devrait être annulé. 

Ainsi jugé au rapport de M. Boulatignier, maître des re-

quêtes, et sur les conclusions conformes de M. Hély d'Ois-

sel, maître des requêtes, remplissant les fonctions du 
ministère public. 

La commune de Riel-lez-Eaux, à ce autorisée par le 

Conseil de préfecture, avait fait assigner l'Etat en la per-

sonne du préfet de la Côte-d'Or devant le Tribunal civil 

de Châtillon-sur-Seine pour s'entendre condamner no-

tamment en 9,000 francs de dommages intérêts pour pri-

vation de ses droits au boisement et au mort-bois dans 

les forêts de l'Etat dites les Forts et la Ricarde, pendant 

les années 1827, 1828, 1829, 1830, 1831 et 1832. Tel 

est le résumé des deux premiers chefs. 

Après avoir conclu au fond, dans un premier Mémoire, 

le préfet dans un second Mémoire déclara opposer la dé-

chéance quinquennale établie par l'article 9 de la loi du 

29 janvier 1831; et le même jour il adressa au procureur 

du Roi un déclinatoire tendant à ce que le Tribunal se 

déclarât incompétent pour apprécier les chefs de deman-

de et l'exception ci-dessus indiqués. 

Mais sur les conclusions conformes du procureur du 

Roi, le 8 mai, le Tribunal s'est déclaré compétent pour 

statuer sur la- question d'indemnité, et a fait réserve à 

l'Etat de ses moyens de déchéance pour les faire valoir 

s'il y a lieu devant qui de droit. 

C'est dans ces circonstances que le préfet a cru devoir 

élever un conflit qui a été annulé par l'ordonnance sui-

vante : 

Vu le Code forestier, et notamment la section 8 du titre 
3 de la loi du 29 janvier 1831, les ordonnances royales des 
1" juin 1828 et 12 mars 1831 ; 

Considérant que la demande formée par la commune de 
Riel-lès-Eaux devant le Tribunal d'arrondissement de Chà-
tillon, a pour objet de faire condamner l'Etat à lui payer di-
verses indamnités pour privation de droits d'usage qui lui 
appartiendraient dans les forêts des Forts et de la Ricarde ; 
que sur les deux premiers chefs de ladite demande, l'Etat a 
opposé la déchéance résultant de l'article 9 de la loi du 29 
janvier 1831 ; 

» Que le Tribunal, par son jugement du 8 mai, en se dé-
clarant compétent pour statuer sur l'existence du droit à in-
demnité, et sur la quotité de ladite indemnité, a réservé 
pour l'autorité administrative le droit de faire, s'il y a lieu, 
l'application des lois de déchéance; 

» Art. !«'. L'arrêté de conflit pris par le préfet de la Cô-
te-d'Or le 24 mai 1844 est annulé. » 

Audiences des 13 et 17 juillet, approbation du 26. 

ÉTENDUE DES CHEMINS DE HALAGE. — EXAMEN DE L'ÉTENDUE >DES 

ORDRES DONNÉS PAR L'ADMINISTRATION. — DOMMAGES PRETEN-

DUS CAUSÉS DANS L'INTÉRÊT D» L\. NAVIGATION. — CONFLIT. 

— COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

1* C'est à l'autorité administrative, à l'exclusion de l'auto-
rité judiciaire qu'il appartient de fixer les limites du che-
min de halage le long des fleuves et rivières navigables et 
flottables, et de décider si tels ou tels arbres sont ou ne sont 
pas dans les limites dudit chemin de halage. 

2° C'est également à l'autorité administrative, à l'exclusion 
de l'autorité judiciaire, qu'il appartient de rechercher quels 
ont été les ordres donnés par l'administration relativement 
à la navigation, et quelle est l'étendue de ces ordres. 

3« L'autorité administrative est seule compétente pour déci-
der si des dommages-intérêts peuvent être dus pour la des-
truction ou la marque d'arbres opérées dans l'intérêt de la 
navigation, même en dehors des limites du chemin de ha-
lage. 

M. le marquis de Galiffet est propriétaire d'un bois qui 

se trouve sur les bords de la rivière de l'Aube ; plusieurs 

arrêtés préfectoraux lui ont en vain enjoint d'avoir à abat-

tre des arbres qui gênent la navigation et empiètent sur 

le chemin de halage. M. de Galiffet n'ayant pas obéi, 

l'administration a donné ordre au cantonnier de la navi-

gation, nommé Darras, de procéder à la marque et à la 

destruction des arbres signalés comme nuisibles au ser-

vice de la navigation. 

Dans le courant de décembre 1843, Darras avait exé-

cuté en partie les ordres qu'il avait reçus, lorsque le[28 du 

même mois le garde parliculier de M. de Galiffet dressa 

procès-verbal des dommages causés par Darras. En con-

séquence, le 13 janvier dernier, ce propriétaire a fait assi-

gner Darras devant le Tribunal d'Epernay, pour s'enten-

dre condamner en 150 francs de dommages et intérêts, et 

se voir faire défense de couper à l'avenir les arbres de 

M. de Galiffet. 

Le préfet de la Marne a proposé un déclinatoire fonde 

sur ce que Darras avait agi par les ordres de l'administra-

tion et dans l'intérêt du service de la navigation. M. de 

Galiffet a répondu en se désistant de toute poursuite en ce 

qui touchait les arbres qui pouvaient se trouver dans les li-

mites du chemin de halage, et a réduit la demande à 100 fr. 

de dommages-intérêts. Le 16 mars, le Tribunal d'Epernay 

a retenu la connaissance du procès ainsi réduit aux arbres 

qui pouvaient être placés en dehors des limites du chemin 

de halage, et avant faire droit le même jugement a nom-

mé le garde-général des forêts expert , à l'effet de con-

stater si les arbres formant l'objet de la plainte se trou-

vent ou non en dehors de la limite du chemin de halage; 

et en quoi consiste le dommage, si aucun a été causé. 

C'est contre ce jugement que le préfet a eleve le conflit 

qui a été confirmé, au rapport de M. Boulatignier, maî -

tre des requêtes, et sur les conclusions conformes de M. 

la loi du 19 floréal an X, le décret du 22 janvier 1808; 
» Vu les lois des 16 24 août 1790, 16 fuuctidor au RI, 28 

pluviôse an VIII, 16 septembre 1807; les ordonnances des 
1" juin 1828 et 12 mars 1851; 

» Considérant que l'instance aujourd'hui pendante devant 
le Tribunal civil de l'arrondissement d'Epernay a pour ob-
jet 1» de laire déclarer que partie des arbres coupés ou 
marqués par le sieur Darras sont situés en dehors des li-
mites du chemin de halage, et que le sieur Darras, en 
marquant ou coupant ces arbres, a outrepassé les ordres de 
l'administration; 2» de faire prononcer des dommages-inté-
îêts en raison de la marque et de l'abattage de ces arbres; 

• Considérant qu'aux termes des lois sus-citées, il appar-
tient à l'autorité administrative de prononcer sur les limites 
des chemins de halage, sur l'existence et l'étendue des or-
dres donnés par l'administration au sieur Darras, sur les 
indemnités qui peuvent être dues pour la destruction ou la 
marque d'arbres opérées dans l'intérêt du service de la navi-
gation : 

» Art. 1". L'arrêté de conflit pris par le préfet de la Mar-
ne le 6 avril 1844 est confirmé; 

• Art. 2. Sont considérés comme non avenus l'exploit in-
troductif d'instance du 15 janvier 1844 et le jugement du 16 

mars 1844, en ce qu'ils ont de contraire à la présente ordon-
nance. » 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 22 septembre, sont 
nommés : 

Juge de paix du canton de Cornus, arrondissement de Ste-
Affrique (Aveyron), M. Vernhet (Amédée), ancien maire de 
Cornus, en remplacement de M. Peyre-Fabrègues-St-Maurice, 
admis à faire valoir se3 droits à la retraite; — Du canton de 
Mezidon, arrondissement de Lisieux (Calvados), M. Faisant, 
suppléant actuel, en remplacement de M. Fieury, nommé ju-
ge de paix du 2« arrondissement de Lisieux; — Du canton 
d'Excideuil, arrondissement de Périgueux (Dordogne), M. Fran-
çois Latronche fils, suppléant actuel, en remplacement de M. 
Barbary de Langlade, décédé ; — Du cantou de Nogent, ar-
rondissement de Chaumont (Haute-Marne), M. Pierre-Charles 
Astier, licencié en droit, en remplacement de M. Lasnet ; — 
Du canton d'Ambazac, arrondissement de Limoges ( Haute-
Vienne), M. Fraaçois-Théodore Silvaiu -Di>sgorces, avocat, 
en remplacement de Gonneau, décédé ; — Du canton de La 
Capelle, arrondissement de Vervins (Aisne), M. Louis-Vic-
tor Belseur, notaire, maire de la Capelle, en remplacement 
de M. Tilorier; 

Suppléant du jug^ de paix du canton de Gaise, arrondisse-
ment de Vervins (Aisne), M. Auguste-Désiré Besson, ancien 
magistrat, membre du conseil municipal de Guise, en rem-
placement de M. Dezeaux, nommé juge de paix; — Du can-
ton de Varennes, arrondissement de Cusset (Allier), M. Le-
brun (Gilbert), propriétaire, en remplacement de M. Chacot, 
démissionnaire. — Du canton de Valgorge, arrondissement de 
Largentière (Ardèohe), M. Chabrol (Jean-Louis), notaire, en 
remplacement de M. Roussel, démissionnaire. — Du canton 
de Rumigny, arrondissement de Rocroy (Ardennes), M. Mon-
ceaux (Jean-Louis), maire d'Hannapes, en remplacement de 
M. Lacaille , décédé. — Du canton de Machault, arrondisse-
ment de Vouziers (Ardennes). M. Dumoulin ( Charles -Eugè-
ne), ancien maire, en remplacement de M. Taillard, démis-
sionnaire. — Du canton de Conques, arrondissement de Ro-
dez (Aveyron), M. Périé (Jean-Baptiste), notaire, licencié en 
droit, en remplacement de M. Alary, décédé. — Du canton du 
Bleymard, arrondissement de Mende (Lozère), M. Ferrand 
(Louis-Joseph-Hercule), notaire, en remplacement de M. 
Chas-Laviniole, décédé. — Du canton de Malestroit, arrondis-
sement de Ploërmel (Morbihan), M. Le Tournier (Prudent), 
ancien receveur des contributions indirectes, en remplace-
ment de M. Maillard, démissionnaire. — Du canton nord d'A-
vesnes, arrondissement de ce nom (Nord), M. Evrard (Léo-
pold-Joseph), notaire, adjoint au maire d'Avesnes, en rem-
placement de M. Tordeux, démissionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton sud ouest de Beau-
vais, arrondissement de ce nom (Oise), M. François-Narcisse 
Martin, ancien notaire, en remplacement de M. Saint-Léger, 
appelé à d'autres fonctions ; — Du canton de Pontaumur , 
arrondissement de Riom (Puy-de-Dome) , M. Jean-Charles -
Henri Delarfeul, ancien notaire , maire de Coudât , en rem-
placement de M. Chassaing, nommé juge de paix ; — Du can-
ton de Courpière, arrondissement de Thiers (Puy-de-Dôme), 
M. Eléonore Majeune, notaire, en remplacement de M. Bro-
quin, décédé; — Du canton de Chateldon , arrondissement 
de Thiers (Puy-de-Dôme), M. François Dachier, propriétaire, 
en remplacement de M. Ducher, non acceptant; — Du can-
ton est de Strasbourg, arrondissement de ce nom (Bas-Rhin), 
M. Charles Keller, notaire, en remplacement de M. Nebel , 
démissionnaire ; — Du canton de Tournus , arrondissement 
de Maçon (Saône-et-Loire) , M.. Benoît-Charles Roy, notaire , 
en remplacement de M. Perrin, démissionnaire; — Du can-
ton de Saint Vallier, arrondissement de Grasse (Var) , M. 
Jacques Maure, propriétaire, en remplacement de M. Cava-
lier, démissionnaire ; — Dn canton de Chauvigny, arrondis-
semant de Montmorillon (Vienne) , M. Charles - Honoré de 
Montjon, en remplacement de M. Piorry, non acceptant. 

M. Le Fricque, ancien juge de paix du canton dn Vincen-
nes (Seine), remplacé par ordonnance du 11 février 1839 , 
est admis à faire valoir ses droits à la retraite, s'il y a lieu. 

CHRONIQUE 

immeu 

ommunal défimet déterminé dans ses 1 

Cornudet, maître des requêtes remplissant les fonctions 

du ministère public, et malgré la plaidoirie de M' Favre, 

substituant pour M' Mandaroux-Vertamy, avocat de M. de 

Galiffet. . . . 
Voici le texte de la décision intervenue : 

t Vu l'ordonnance d'août 1669, la loi de 12-22 juillet 1791, 

PARIS , 25 SEPTEMBRE. 

— JMos lecteurs se rappellent la mésaventure de Salvi 

Sieurac, ce simple paysan du Tarn qui a dépensé son patri-

moine pourconsiruire une horloge dont le mécanisme rap-

pelle l'ancienne horloge de la cathédrale de Strasbourg. Ar-

rivéàParis, oùil espérait trouver le prix deses longues pei-

nes en excitant la curiosité du public , il ne rencontra que 

l'indifférence, et bientôt même son horloge fut saisie par 

le propriétaire, qui réclamait ses loyers. Un jugement de 

la 5* chambre du Tribunal , du 12 juin , a déclaré que 

l'horloge, à titre d'objet garnissant les lieux , devait être 

considérée comme gage du propriétaire , et la saisie fut 
validée. 

Aujourd'hui un autre incident se présentait à l'audience 

des vacations, présidée par M. Hua. Une souscription 

avait été ouverte en faveur de Sieurac dans les études de 

plusieurs notaires. Le propriétaire a frappé d'opposition 

le montant des souscriptions, qui s'élèvent en somme à 

250 francs environ, et a prétendu que la souscription n'a-
vait été ouverte que pour payer les loyers, 

Sieurac demandait la main-levée à cette opposition, 

par la raison que les sommes provenant de la souscrip-

tion devaient être considérées comme fonds alimentaires, 

et qu'à ce titre ils étaient insaisissables, aux termes de 
l'article 581 du Code civil. 

Le Tribunal, par ce motif, a donné main-levée de l'op-
position. 

(Plaidans, M' Chamaillart pour le propriétaire; M' 
Sainte-Beuve pour Sieurac.) 

— La femme Truffin, Truffa, Truffant ou Truffaut, car 

M. le rapporteur lui a donné tour à tour ces différens 

noms, a été traduite en police correctionnelle sous pré-

vention de vol commis au préjudice de Mme veuve Ri-

baucourt. Mme Ribaucourt, qui a atteint sa 89* année, a, 

comme beaucoup de vieillards, la manie de promettre à 

ceux qui l'approchent une place dans son testament, et, 

chose plus rare, elle faitde temps en temps quelques légers 

cadeaux, sans doute en avancement d'hoirie, le tout afin 

d'augmenter autour d'elle les complaisances dont son 

grand âge a tant besoin. Le mal est que parfois sa mé-

moire usée lui laisse oublier les cadeaux qu'elle a faits 

et, se croyant dépouillée et volée, elle porte plainte con-
tre ceux qu'elle a elle-même gratifiés. 

C'est ainsi qu'après avoir donné à Mme Truffin 300 f. 

une timbale d argent et un livre de prières, elle l'a fait 

arrêter en l'accusant da lui avoir volé ces objets. Une ins-

truction fut suivie, et la femme Truffin fut renvoyée^ de-

vant le Tribunal de police correctionnelle. Là,^ les dépo-

sitions furent loin d'être précises. L'un des témoins dé-

clara môme « qu'en âme et conscience, il ne condamne-

rait pas la prévenue, attendu que la veuve Ribeaucourt a 

déjà si souvent promis des récompenses et fait des ca-

deaux, qu'on ne sait plus que penser de ce que dit cette 
vieille. » 

Les premiers juges acquittèrent donc la femme Truf-

fin; mais M. le procureur dn Roi ayant interjeté appel, 

l'affaire a dû revenir devant la Cour que présidait M. Mo-

reau. La prévenue a renouvelé ses explications, et là Cour 
a confirmé le jugement d'acquittement. 

—L'affaire de la Tour de Nesle a occupé toute la journée. 

Après l'audition des témoins, on a entendu, dit-on, le ré-

quisitoire de M. l'avocat -général Jalion. 

À l'audience du soir, qui s'est prolongée j usqu'à neuf 

heures et demie, la Cour a entendu M' Hardy pour les 

frères Louvet, et M° Dard pour Bonnichon. 

L'audience a dû être renvoyée à demain dix heures. 

L'arrêt sera probablement rendu dans la soirée. 

— Les sieurs Crochet, Rinviile et Dufaut, conducteurs 

de messageries, sont traduits devant le Tribunal de police 

correctionnelle (7* chambre), sous la prévention d'avoir 

contrevenu à l'art. 12 de la nouvelle loi sur la chasse, en 

se chargeant du transport de gibier tué en temps pro-

hibé. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat du Roi de Gaujal, les a condamnés chacun, et le 

sieur Dufaut par défaut, à 50 fr. d'amende, et solidaire-

ment aux dépens, avec les directeurs de leurs adminis-

trations respectives, cités comme civilement responsa-
bles. 

— Dans la journée du 30 août dernier, un libraire de 

la rue de Rivoli avait remarqué plusieurs fois un individu 

faisant des stations prolongées devant son étalage, sans 

jamais manifester la moindre intention d'acheter. 

La ténacité de cet amateur lui parut suspecte, et il se 

promit bien de le rendre l'objet de sa surveillance toute 

spéciale. Il revint en effet vers trois heures de l'après-

midi : c'était pour la quatrième fois. 

Le libraire, se tenant sur ses gardes, ne perdit pas un 

seul des mouvemens de cet individu, et finit par le voir 

prendre à l'étalage un volume in-18, demi-reliure, en 

chagrin, ayant pour titre : Faust, traduit de l'allemand 

en anglais, le fourrer sous sa redingote, et prendre la 

fuite. Le voleur ne courut pas bien loin, carie libraire 

s'étant mis à sa poursuite, le rattrapa quelques bouti-

ques plus loin, et le conduisit au poste de la rue des Py-

ramides : le volume en question se trouva encore snr lui. 

Traduit à raison de ce fait devant le Tribunal de police 

correctionnelle (7e chambre), le nommé Resil, se disant 

professeur de rhétorique, borne à ce pende mots tout le 

système de sa défense : « Je n'entreprendrai même pas 

de me justifier, car, que servirait-il de dire que j'ai eu ce 

livre dans la main avec l'intention de l'examiner, et non 

de le prendre? Le libraire aura toujours raison quand il 

m'accusera, puisque j'ai eu le malheur d'avoir été déjà 
condamné pour un fait analogue. 

Le Tribunal le condamne à six mois de prison. 

— Le nommé Moreau, domestique, est traduit devant 

le Tribunal de police correctionnelle (7
e
 chambre), sous la 

prévention de rupture de ban. Avant l'ouverture des dé-

bats, il fait remettre à M. le président et à M. l'avocat du 

Roi une lettre qui est conçue en ces termes : 

« Je suis accusé de rupture de ban.et mon affaire est pour 
cette audience. Plusieurs membres de ma famille ont résolu 
d'y assister; comme ils ignorent les diverses condamnations 
que j'ai subies, et que je ne voudrais pas les fairerougirde mes 
fâcheux antécédens en présence des personnes de leur con-
naissance, permettez-moi de venir vous supplier de ne pas 
statuer publiquement sur ces condamnations. Le motif qui 
me fait vous demander cette grâce est dans le seul but de 
ménager la réputation d'une famille qui fut toujours honnête 

et intacte, et non dans l'intérêt de mon amour-propre. Voici 
les condamnations : 1» en 1836, 17 décembre, je fus con-
condamné à 2 mois d'emprisonnsment pour vol et vagabon-
dage; 2» en 1837, en décembre, à 3 ans pour vol dans une 
maison habitée; S» en 1841, 10 mars, à 2 ans et S ans de 
surveillance pour tentative do vol ; 4« en 1843, 9 mai, à 13 
mois pour tentative de vol. 

Ce relevé est, en effet, de la plus grande exactitude, et 

concorde parfaitement avec la note de police qui se trou-

ve jointe, comme cela se fait toujours, au dossier du pré-

venu. Cette dernière circonstance, qu'il ignorait probable-

ment, rend inutile l'aveu spontané da ses anciennes 
fautes. 

Toutefois on n'a pu faire droit à sa demande, bien 

qu'elle procédât d'un bon motif : il fallait bien, pour l'ap-

plication de la peine, donner connaissance de ses anté-
cédens. Au surplus, Moreau convient du fait 
imputé, et le Tribunal le 
son. 

qui lui est 
condamne à six mois de pri-

' — Un jeune homme se présente avant-hier au matin à 

l'administration des Messageries royales , et demande à 

retenir une place pour la voiture qui part, le jour même 

à sept heures, pour Bordeaux; il donne 10 fr. d'arrhes, 
à valoir sur les 70 francs, prix de la place. 

Vers onze heures il revint apporter sa malle, et déclara 

qu'il paierait le surplus de sa place en arrivant à sa desti-

nation. Le contrôleur du bureau y consentit, mais à la 

condition qu'il visiterait la malle du voyageur, pour s'as-

surer si elle pouvait répondre des 60 , francs qui restaient 

dus. Le jeune homme déclara qu'il s'opposait à ce qu'on 

ouvrît sa malle autrement qu'en présence du commissai-

re de police. On se rendit chez ce magistrat, qui procéda 

à cette visite ; mais la malle ne contenait que deux grands 

sacs en papier dans lesquels étaient du grès en poudre , 
un lourd pavé et de la paille. 

Le jeune homme a été reconnu pour être arrivé la 

veille à Paris par la diligence de Bordeaux , et pour s'être 
esquivé sans payer sa place, du prix de 70 francs. 

L'intrépide voyageur a été écroué à la préfecture de 

police sous la prévention de tentative d'escroquerie. 

— Profitant, hier au soir, de l'heure avancée à laquelle 

on ferme habituellement le café Marchetti, rue Vivienne 

25,1e nommé Claude B..., ancien garçon de salle de cet 

établissement, s'introduisit furtivement dans le café s'v 

cacha, et attendit que tout le monde fût endormi 'nour 

monter jusqu'à une chambre située près du «renier où 

sont reléguées les malles des garçons. Arrivé là, il brisa 

es serrures de ces malles, y prit une somme de 181 francs 
qu elles contenaient, ainsi que le meilleur linge et les ef-

fets les plus neufs Puis, s'étant blotti derrière un vieux 

meuble, il y attendit le jour pour prendre la fuite avec 
son butin. 

Mais il en fut empêché par une circonstance fortuite. 
Lun des garçons ayant eu besoin, le lendemain, de 

grand matin, de prendre quelque chose dans sa malle, 

reconnut les vols qui avaient été commis ; il donna aus-

sitôt 1 alarme; on fit dans la maison une battue générale, 

et le voleur fut traqué dans son repaire, nanti de tout ce 
qu il avait soustrait. 

L'auteur de cette tentative hardie a été mis à la dispo-

sition de l'autorité judiciaire, sous la prévention de vol sition de l'autorité judiciaire, sous la préyen 

commis la nuit dans une maison habitée. 

— Avant-hier, à neuf heures et ;demie du soir une 

scène scandaleuse a mis eu émoi les nombreux pr'oine-
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neurs qui affluaient dans la galerie d'Orléans, au Palais- i 

Royal. j 
Un agent dû service de sûreté, en observation dans ; 

cette galerie, avait remarqué un individu qui, à plusieurs i 
reprises, avait fait des tentatives de vol dans les poches 

des passans. Cet homme s'étant aperçu que l'inspecteur, 

dont il ignorait la qualité, le suivait de près, se retourna 
vivement sur lui, et lui dit à mi-voix : 

« Etes-vous de mon bord ? » L'agent vit alors qu'il avait 

affaire à un de ces misérables qui, depuis quelque temps, 

ont choisi la galerie d'Orléans pour lieu de leurs infâmes 

réunions. U voulut l'arrêter; mais cet homme opposa la 

plus vive résistance , et porta sur la tête de l'agent plu-

sieurs coups d'une grosse canne dont il était armé, 

i' Un rassemblement se forma aussitôt ; et comme il était 

en partie composé d'individus de la bande de celui qu'on 

voulait arrêter, l'inspecteur fut, en un instant, assailli de 

coups de tous côtés ; et sans le garde municipal de servi-

ce, et deux personnes qui lui prêtèrent main-forte, l'agent 

eût peut-être été assommé sur place. Enfin, on parvint à 

conduire l'inculpé au poste, malgré la résistance la plus 
énergique. 

L'agent avait sa redingote en lambeaux il était meur-

tri de coups, et sa figure était toute ensanglantée. Le 

garde municipal a été frappé aussi de plusieurs coups de 
canne. 

Arrivé à la préfecture de police, l'individu arrêté a été 

reconnu pour un voleur recommandé à la surveillance du 
service de sûreté. 

Il est fort à désirer que la police emploie tous moyens 

qui sont en son pouvoir pour purger la galerie d'Orléans 

des misérables qui la fréquentent et qui en éloignent les 
honnêîes gens. 

régiment de 

— B ENGALE 

mois d'avril dernier 

ÉTRANGER. 

vCananore), EXÉCUTION D'UN SOLDAT. — Au 

une insurrection a éclaté dans"lë!47° 

?, cipayes, tenant garnison à Madras. Une Cour l 

martiale a été convoquée le l '| mai pour le jugement des i 

coupables. Plusieurs ont été condamnés à la déportation ; | 

d'autres à deux années d'emprisonnement. Un seul, nom-

mé Veerasawmy, a été condamné à mort. Un ordre du j 

jour a annoncé la confirmation de la sentence en ces ; 

termes : 

« Cipayes de l'armée de Madras ! 

» Je serai toujours votre ami. J'aurai soin que justice 

vous soit rendue en toute occasion. Tant que vous vous 

conduirez en soldats fidèles et obéissans, j'aurai toujours 

du plaisir à améliorer votre position, et j'écouterai vos 

plaintes. Mais si vous négligez votre devoir et si vous 

méconnaissez les ordres de vos officiers, vous me trouve-

rez résolu à déployer contre vous les plus grandes sévé-

rités de la loi militaire. 

» TWEEDDALE , lieutenant-général, com-

mandant en chef. » 

L'exécution a eu lieu hier. La matinée était sombre et 

pluvieuse. Les habitans accouraient en foule de tous cô-

tés, mais des sentinelles les retenaient à une longue dis-

tance du fort. Un petit nombre de privilégiés, et notam-

ment les officiers qui n'étaient pas de service, ont été ad-

mis dans l'intérieur. Cinq hommes des compagnies du 25" 

régiment de ligne et cinquante hommes de chacun des ré-

gimens cipayes ont été seuls admis sur le lieu du sup-

plice. Les abords de la place se trouvaient interdits par 
deux escadrons et une batterie d'artillerie. 

La fosse du patient avait été creusée depuis la veille. 

En face était un piquet de quatorze soldats chargés de 
l'exécution. 

Veerasawmy a été amené au bord de sa tombe par deux 

soldats cipayes "qui lui ont bandé les yeux avec un mou-

choir blanc. Sur les quatorze hommes, six devaient tirer 

les premiers, les huit autres formaient la réserve en cas 

de nécessité. Le prévôt sous- officier se tenait de côté tout 

prêt à remplir ses redoutables fonctions. 

Au commandement, le malheureux Indien est tombé 

, ;,rinP nercée de trois balles; le prévôt s'est approché 
la
 P^

1 Œ ,àao. à bout-portant, un coup defu-portail 

immédiatement sans aucune 

et lui a tiré dans le crâne, a 

sil nui a mis tin à sa vie 

Le cadavre a été enterre 

cérémonie religieuse. 

A NGLETERRE (Londres), 23 septembre. - Nous rero-

mn
, V,resuue journellement les nouvelles les plus alfli-

«eant det ville de Nor.h-Sunderland, où le
;
 chirurgien 

Belanev s'est retiré après son acquittement a la Cour cr -

minehe <entrale. La Gazette des Tribunaux * rapporté 

àZî les Plus grands détails le procès intenté a ce chirur-

fflp accusé d'avoir placé volontairement à portée de sa 

ieunè femme une timbale contenant l'acide prussique 

avec lequel elie s'est empoisonnée. De retour au lieu de 

sa résidence, M. B-laney a été l'objet des plus cruelles 

invectives. . 
Comme il allait rentrer dans la ville avec un ami qui 

avait pris à sa cause le plus vif intérêt, on brûla sous 

leurs yeux deux mannequins pendus à un arbre et vêtus 

de manière à reproduire le plus exactement possible leur 

effiaie. Cette scène a été suivie de plusieurs autres du me-

m» genre. Samedi dernier la maison de M. Belanoy-

a été attaquée, en son absence, par une populace fu-

rieuse. On a revêtu de ses habi s un mannequin qui a 

été pendu au faite de la cheminée et qui a servi de risée 

pendant vingt-quatre heures. La maison, démolie de tou-

tes parts, semblait avoir été criblée de bou'els. Enfin, on 

y a rois le feu, et il n'en reste plus aucun vestige. 

M. Belaney est fort heureux d'avoir été averti à temps; 

s'il ne se fut pas échappé il eût été certainement massacré 

par ces furieux. Sa première idée avait été de rester chez 

lui, de haranguer la populace et de protester de son in-

nocence ; mais ses amis sont venus à bout de lui démon-

trer qu'il n'y a aucun moyen de lutter contre des préven-

tions aussi obstinées, et que le seul parti à prendre est de 

s'éloigner du pays, en confiant à des fondés de pouvoirs 

la direction de ses intérêts dans la société pour l' exploi-

tation des fours à chaux à laquelle il appartient. 

A l 'Opéra-Comique , ce soir, R<
chara 

continuation des delios de M.
 1

 *amp
a 

— Ce soir, à 1 Odéon, rentrée 4e M"« R . 

gone, chef-d'œuvre qui ne sera plus joué qu^f 4»,-

— Au Vaudeville, .les trois dernières n -°'.
s f

°». ■ 

sent la salle chaque soir : Us Marocaines V,ï 3Wés r
etnnr 

perles y sont jouées avec un rare ensemble.
 et ks

 *W 

— Achard dans l'Aumônier du réai-num 

fumiste, M»« Désirée dans les Trois pécZ,^
 la/am

e Rose Chéri dans les Deux Saurs , foi \
 r
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e
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•■" 'eteiie, au r„ ' ' ' 
lilbrairie, Beaux-Art» i»s. . 

,p ivrA mip min IP pn CP _ * — Le livre que publie en ce moment M r,,,, „, ' 

la FRANCE MUSICALE , sur l'AcaHémie royale rt« u -Vo dan, 
duit la plus vive sensation. Tous les faits " î

 pt0
. 

qui a rapport a cette vaste institution , denni, '
 ,0ll

t ca 
est passéen revueavec un grand espritet une rareV°i!'-,

0ri
S

il,
e 

célèbre critique. La FRANGE MUSICALE , dont la vo
 épar

'è 
grande que jamais, publie en même temps lej Mém*-

651
 P'u

s 
vieux musicien, pir F. Génm, qui sont du plus M

6
?

 d
'
u
i 

rêt. Eu dehors de ces belles publications les si "dé-
çoivent, en s'abonnant à la FRANGE MUSICALE d

 né
* re-

et magnifiques morceaux de musique. (Voir aux^nn^
1
^ 

Spectacles da 26 Septembre! 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS . -- Œdipe, l'Avare. , 

OPÉRA-COMIQUE. — Richard, Zampa. 
ODÉON. — Antigone. 

VAUDEVILLE. — Les Deux Perles, Satan, les Marnât 
VARIÉTÉS . --Une Chaîne, les Enfans dè trourr» it! 

GYMNASE.- La Famille du^umhte, Trois Péché, H, tv
bille

' 
PALAIS-ROYAL. — Florina, fOncle rival.

 u Ulâ
We. 

PORTE-ST-MARTIN .— Don César de Razan, Calypso 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

C IRQUE-DES- CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices Céquitat'on 
FOLIES. — Le Maître Maçon, la Course au Cousin. ' 
ÇoHTE. — Maître Corbeau. 

LUXEMBOURG.— Emma, Le Diable à Paris. 
DIOBAMA (Hue de la Douane). — Le Délit" ■■■naanu ■ nnmiiii i u mt\m im'iminilii .iiB 

rue Richelieu, 76, — publié par J. HETZEL, — rue Ménars, 10. 
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 p HISTOIRE DIS FRANÇAIS PAR LÀYÂLLEI 
30 GRAVURES SUR ACIER FORMANT LA GALERIE COMPLÈTE DES PORTRAITS DES ROIS WBB FRANCS ET REPRÉSENTANT LES PEBSONNAGES LES PLUS CELEBRES. 

ON REÇOIT 1 EDITE 

A vendre oa à échanger »n I>B7„ „ 
TEAU et 1,000 hectares Kons fo^ 

S'adresser à M. de M0STA1GL0N .'■ 

Ncuve-dts-Capucines, hôtel deSepteuii. 

%'es»tes mobiliereaT* 

Adjudication de 

1° L'album splendide r> chant de t94<fi inédit, coin posera r toutes les célébrités musicale^: Mifl. Meyerbeer, SBalevy, Meder-
îiïey*-s-, (Ul» pignon, Dont xettl, A«lan«, K.abnrre, I9npress, prince de î» 5Sosïio« a, Boieidieu, RKonpois, Vogelt 
— 2° Un 1res beau recueil de Morceaux de piano nouveaux, Polkas, Valses, Quadrilles, Fantaisies, etc., par H1W. Thalberg , H. Hcra, 
K. Prudent, Bœltler, Kosellen, X<ecarpentier, Bargnsulier, Bonlzetti, Aûmmi, Wolff, de Hontsky, Cra> 
me»*; — 5° Un beau Dictionnaire de Musique, le plus complet qui existe, renfermant la matière de trois volumes. 

La France mus'.cale parait tonales dimanches, rédigée par les célébrités littéraires et musicales. Les abonnés d'ici au 22 octobre auront encore droit pendant 
leur abonnement : 1° A la réception gratuite des Morctaux de Chant et Piano publiés tous les quinze jours ; —2° à l'Histoire de l'Académie royale de Musique, 
avec gravures et musique, formant 2 volumes in-oclavo, par CASTlL-BLAZE ; — 3° aux Mémoires d'un vieux Muticien, 1 volume, par F. GEN1N ; — 4« à la 
Fie des Musiciens célèbres, 3 volumes, par ESCUD1ER frères ; — 6» au Livre des Anecdotes musicales, par ROGER DE BEAUVOIR ; — 6° à deux entrées il 
tontes les Fêtes musicales. — En échange de ces fêles, les abonnés de la province recevront dix Portraits de Musiciens célèbres. 

En s'abonnant pour UN AN d'ici au 22 octobre, 

A LA FRANCE MUSICALE : 
©a s'abonne rue Neuve-Saint~fflare. ©.—Un an, 84 fjp, psMir Parssç S® fr. SO c. pour Sa proviuee. — (Envoyer un bon sur Paris à l'ordre des Directeurs, et affranchir. 

en eiéculion d ordonnance judiciaire, 
l'étude et par le ministère de M. CAÏIO Ù FT 
notaire à Pans, commis à cet et £ 
medi 12 octobre 1844, heure de midi ' 

Ces créances appartiennent à l'a'ncienn» 
société ire VET et CHEREST, .rtutlfiS 
liquidation; el es sont divisées en deux loi. 
qui s'elèvenl : le premier lot, à 52 353 f il 
etledeuiièmelot.â ' j ,,, jj 

... Ensemble, 24,680 m 
toises à prix : 

'",'»•. 2,000 fr. 

~5 lot
' ÏOfr. 

Sadresser : l» à M. Maricot, liquidateur 
de ladite société, demeurant a Pans rue de 
Provence, IT ; 

2» Etaodlt M« Cahouet, notaire, rue dts 
Filles Saint-Thomas, 1 3, dépositaire dn ca-
hier des charges. 

E PARIS 
174, RUE MONTMARTRE, PRES LE ROULEVART. 

QUATRE IOCVEAUI BIT VASTES SAXOWS seront ouverts lundi prochain S© septembre, et inaugurés par une lirillante 
EXPOSITIOM des plus liellcs soieries de livou. Ces quatre nouveaux Salons forment le magasin d'étoffes de soie le plus important 
de iParis : jamais assortiment aussi considérable de soieries n'avait été réuni dans une seule maison de commerce, et ce que Ton re-
marquera surtout, c'est que jamais on n'avait offert des étoffes aussi lielles en qualité à des prix aussi réduits. 

me nottreauop arrivages de CACMJEMMMJES IBM E*
9
IW1$B viennent aussi Savoir lieu à la Ville de Paris. 

jtixploitatioii «Se l'Acide borique en ïoscane. 

D'HESECQUEr, Ge . h FLORENCE. 
Le sérant a l'honneur prévenir MM, les actionnaires qu'une assemblée générale ex-

traordinaire aura lieu à Florence, le 31 ootobre prochain, cette assemblée ayant pour ob-
jet de délibérer sur des affaires importantes et sur des modifications aux statuts, MM. les 
aciionnairc-s sont invités à y assister en personne, ou du moins à s'y faire représenter 
par un tiers qui doit être actionnaire ayant droit de voter. (Art. 29 des statuts.) 

NOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME , BREVETÉ A PAKIS. 

GROS-GANTS ÏIVDECOUSABLES-râL 
RTIE DE BOSDT, 14, DERRIÈRE LE CHATEÀU-D'EAU. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par le 

traitement du Dr
 CH. ALBERT, Médecin de la Faculté de Farta, maître «n 

pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, Professeur de médecine 
et de botanique, breveté du Eoi, hoccré de médailles et récompenses nationales, etc. 

R. MontOrgUeil, 21. Consultations Gratuites tout les jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 

sur une foule de malades abandonnés comme incurables , sont des preuves non 

(
équivoques de sa supériorité sur tout (es moyens employés jusqu'à ce jour. 
Ifota. Ce traitement est facile à suivre en secretou en voyage et sans aucun dérangement. 

 TRAITEMENT PAR CORItESrONDAlVCE. ( AFFRAJSCHIK.) 

CANNE-PARAPLUIE-FARGE. 
La Canne et le Parapluie se distinguent par leur élégance et leur solidité. Réunis, ils 

n'excèdent pas le poids d'une jolie canne ordinaire. — Choix très varié de Parapluies or-
llinairei et l'arap!uie--Tubes Ombrelles, Cannes, Fouets, Cravaches, etc. 

GALERIE FEYDFAU 6, (Panoramas), au JONC PHÉNOMÈNE. 

A d ; M ic«t k«mm en» jmdice. 

Bgy Etude de si» Félix LEGR4S, avoué a 
Paris, rue Richelieu, 60. 

Vente après îiaisee de mise à prix. 
Sur publications judiciaires. 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Juslioe é Paris, 
local et issue it la chambre des vacations, 
une heure de relevée, 

En cinq lots qui pourront êlre reunis, soit 
en totalité, soit seulement les quatre der-
niers ensemble . 

i» l 'une PROPRIETE à osaee de 

VERSAS CELLE RIE 
avec le matériel servant à son exploitation. 

2» D'un 

Grand Terrain 
A la suite, maintenant en jardin, mais pro-
pre à recevoir des constructions. 

Le tout situé a La Villette, rue de la Cha-
pelle , 12, arrondissement de Saint-Denis 

L'adjudication aura lieu le mercredi 3 oc-

tobre i84t. , . „ 
premier lot se compose de la Vermi-

cellerie.les quatre autres dn terrain à la 

suile. . , 
Mises à prix. 

,«r lot : 55,000 fr. 

2. lot: 4 > 50 ° 
3« lot : ■ «.»*• 
4» lot: 4-5' 0 
4. lot : 6,500 

Total : 75,000 fr. 

L« premier lot
 feul fSt l0llé

 P
our

 ,'
rol

.
i
' 

«ixouCufann.ées, moyennant 4,500 fr. de 

loyer annuel. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M" LtSGRAS, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie de l'enchère, à Paris, 
rue Richelieu. 60 : 

2» A M» Mouillofarine, avoué présent à la 
vente, à Paris, rue Montmartre, 164 ; 

3» A H. Lallemand jurisconsulte à Paris, 
rue Grammont, 24 ; 

4° A M« Debière , notaire è Paris, rue 
Grenier-St-Lazare, 6. (2521) 

W Etude de BCRNOT, avoué à Châlons-
sur-Marne. 

Vente par suile de saisie immobilière, 
D'une vaste et 

Belle maison 
avec porte cochère, cour, jardin, éenrie, 
remises, buanderie, etc. Le tout sis à Châ-
lons-sur-Marne. rue SI N caise, avec sortie 
sur la rue Ste-Marguerite. 

A l'audience des criées et saisies immo-
bilières du Tribunal civil de première ins-
tance dechàlons sur-Marne. 

Le vendredi 11 octobre 1844, à une heure 
après midi. 

Cette maison , de construction nouvelle, 
dépend de la faillite de M. Devalory, ancien 
receveur-général de la Marne, décédé rece 
veur-général à Mdcon. 

Elle est habitée actuellement par M. le 
receveur-général des finances de la Marne. 

L'emplacement de celle maison, dans 
l'une des plus belles rues de la ville, avec 
sortie dans la rue Ste-Marguerite, la rend 
également propre à l'établissement d'un 
grasd commerce, que faciliterait la création 
du chemin de (er de Paris a Strasbourg par 
Cha loua. 

Elle pourrait aussi être divisée avec avan-
tage. — La superficie est de 23 ares 70 cen-
tiares, d'après la matrice cadastrale de Cbâ-

lons. 

S'adresser pour les renseignemens, à M" 
BORNOT, avoué poursuivant, rue Grande-
Etape, 41, à Châlous-sur Marne. (2633) 

Yeuses itioliiEtereM. 

Adjudication, en l'éluda et par le 
ministère de M<> MAILAND, notaire à Paris, 
rue Si Marc, 14, le i" octobre 1844, 

De TREN TE CREANCES actives montant en-
semble .i 4,332 fr. 1 5 cent. , dues à la faillite 
du sieur Compérat, marchand de vins a 
Passy. 

Sur la mise à prix de 500 fr. 
S'adresser audit M« MAILAND et à M. 

Baudouin, syndic do ladite faillite, rue d'Ar-
geuteuil, 36. (2S25) 

t^P" Venie par adjudication, en l'étude 
et par le ministère de M« lionnaire, notaire 
à Paris, boulevard Si-Denis, 8, la mardi l" 
octobre, heure d-. midi, d'un 

l'omis d'SESséaMgtîea'ie 
exploité â Paris, rue du Faubourg-Saint-An-
toine, 7 h se composant de : 

l» L'achalandage ; 
2° El le droit au bail. 

Sur la mise i prix de l«o fr., à la charge 
par l'adjudicataire de prendre le malériel et 
les marchandises à dire d'oxperts. 

S'adresser pour les renseignemens, audit 
U' BONNAIRE. (2631) 

SociéSës commerciales 

res en ébénislerie, rue Chapon, 5. 
Il appert que la société formée entre les 

susnommés, pour le commerça de porte-
feuilles et ébénislerie eu nécessaires, le i tr 

février 1839, enregistré et publié, est dissou-
te d'un commun accord à partir du 18 août 
1844. M. Laurent est seul liquidateur. 

LAURENT, FERRÏ . (3848) 

D'un acta sous signatures privées, hit tri-
ple à Paris, le I5septembie 18 il, enregis-
tre ; 

Entre M. Joscph-Prosper DEV1LLE, pro-
priétaire, demeurant ai Paris, place Biche-
lieu, i, et deux cqmmaudilaires dénommés 
audit acte ; 

U appert qu'une société a éié formée pour 
douze années à partir du 15 septembre pour 
l'exploitation d'un service de bateaux â va-
peur de Paris à Saint-Cloud. La société est 
en nom collectif à l'égard des deux autres 
associés. 

La raison sociale est DEVILLE fils et C«. 
M._ Deville aura seul la signature sociale 
qu'il ne pourra engager pour contracter au-
cun emprunt, toutes dépemes devant être 
faites au comptant. Le fonds social est fixé 
15,000 fr. 

Pour extrait : Prosper DKVILLE. 

D'un acte sous seings privés, du 22 sep 
tembre 1844, enregistré. 

Il résulte que les siears Théodore KUS 
TER, marchand tailleur d'habits, et Marc 
TOULLEMIN, propriétaire, demeurant tous 
deux â Paris, rue Vivienne. 31, ont, d'un 
commun accord, consenli la dissolution, i 
compter dudit jour, de la sociélé en nom col-
lectil formée enlre eux, sous la raison KUS 
TER et TOULLEMIN, pour le commerce de 
marchand tailleur d'habits à Paris, par acte 
du 2a juin 1844, et dont la durée élail fixée 
â neuf années, qui ont commencé le l« 
juillet suivant; 

Et que le sieur Toullemin est nommé li-
quidateur de ladite sociélé. 

Pour eitrait : TOULLEMIN . (3849) 

Par acte sou3 seing privé, du 23 septem-
bre 1844, enregistré le 24, entre : 

M. Louis-Victor COUTAN, négociant, de-
meurant à Paris, place Ste Opportune, 7; 

Et M. Emmanuel-Alphonse BONHOMME, 
négociant, demeurant i Paris, rue St-De-
nis, 68; 

A élé dissoule, â partir du i« octobre pro-
chain, la société en nom collectif formée 
entre eux, parade sous seing privé, du 22 
octobre I84i, enregistré, publié et affiché, 
pour le commerce de mercerie-soieries et 
commission en tous genres, sous la raison 
sociale COUTAN et BOMIOMME, dont le siè-
ge était â Paris, rue Saint-Denis, 68. 

M. Coutan, l'un d'eux, est chargé de la li-
quidation. 

Pour extrait ■• C RÉMONT , ancien huissier, 
rue des Vieux-Augustins, 2». (3848) 

D'un acte sous seings privés fait quadru-
ple à Paris, le 15 septembre i844, dûment 
enregistré, il appert quo MM. Aris ide BOV-
VEAU, Pierre-Joseph Edouard PELLETIER, 
Antoine VF.RON, tous trois fabricans de pro-
duits chimiques, demeurant à Paris, rue 
des Erancs-Bourgeois-Saint-Michel, S; et M. 
Aristide FONTAINE, aussi fabricant de pro-
duits chimiques, demeurant â Issy, près 
Paris ; ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour la fabrication et la vente 
de produits chimiques, sous la raison so 
ciale : BO> VEAU, PELLETIER et C« ; que le 
siège social est élabli à Paris, rué des Francs-
Bourgeois-St-M:chel, 8 ; que celte so-.iélé a 
été formée pour sept années, qui ont com-
mencé le i" juillet 1844 et Uniront le 3o 
juin 1851 ; que chaque associé aura la si-
gnature sociale; mais les obligations créées 
pour la société devront être revêtues de la 
signature de chacun des associés ; et que le 
fonds social est de 300,000 fr. 

Pour extrait. BOYVEAU, PELLETIER et G» 

(9847) 

Tribunal «le commerce. 

D'un acte sous seing privé, en date à Pa-
risdu 18 septembre 1844, enregistré le 19 
suivant, folio 14, verso, case 2, entre Fran-
çois LAURENT et Jean-Michel FERRY, tous 
deux fabricans de portefeuilles et iiéccssai-

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement da Tribunal ae commerce de 

ïSiÂi 24
 ^TEMBRE 1844, qui déclare la 

SML UT r^TAINE, md de meubles à 

felli .r n'i •J
eUel

'
aris

'
 8J

<
 nomme

 ». Le-
tellier-Delafosse juge-commissaire, et M 

siïmzï'ëïT' 6ïnt,ic > ro' i: 

i«n
D
n'L .? i r"' LANGENSTEIN, tailleur, rue 

Monimartre, 67, nomme M. Jouetjugc-com-
missaire, et M. Saivres, rue Miehel-le Corn-
ie, syndic provisoire (N« 4749 du gr.i; 

Ilo"oré
e

3Î
 D

n
 R0KGIÎ

' >»
a

P
e,ier

'
 rue Sa

'
nt

-
sa° e t't M "

on,m
,e M. Jouet juge-commis-

3h 8ïndic 

*a
D
rchand

U
ise? miAN,î' co

"™issionn
a

ire en 
M llartbelnt in

 du SenU,:T
' '«.nomme 

m. iiariuelot juge-commissaire, et M. Bau-

douin, rue d'Argenteuil, 36, syndic provi-
soire (N« 4752 du gr.); 

Du sieur GELY, mdde lingerie, ayant fait 
le commerce sous la raison Gely Josephin, 
rue Montmartre, 95, nomme M. Ledagre 
juge commissaire, et M. Breuillard, rue de 
rrévise, 6, syndic provisoire (N« 4753 du 
gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RCBY, corroyeur, rue de la Cor-
derie-du -Temple, 13, le i«r octobre a 10 
heures (fll« 4747 du gr.); 

Du sieur PELLETIER, entrep. de sculp-
ture, rue Neuve Sl-Nicolas, 12 bis, le 2 oc 
tobre a 2 heures (SJ« 4538 du gr.)-

Du sieur DE RONGE, papetier, rue Saint-
Honoré, 34, le 30 septembre à 10 heures 
(No 4750 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets ou endes-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BRETSCIINEIDER, lailleur rue 
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Du sieur LESPÈS et C«, directeur de jour-
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Du sieur IIOUDART, négociant en char-r^di^?' * ett> 
Du sieur IIAMON, marchand mercier f 
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ment leurs titres à MM. les syndics.
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Pour entendre le rapport des syndics sur 
l état de la fatll.te et (ire procédé h un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

Us faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis A ces assemblées 
taue les créanciers vérifiés et affirmés oi 
bdmii par provision 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 

reclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur VETTER, tailleur, rue Neuve-
St-Marc, 6, entre les main» de M. Thierry' 
rue Monsigny, 9, syndic de la faillite (N« 
4672 du gr.)

; 

Du sieur BERTHEAU, brasseur à Belle-
ville, entre les mains de M Jouve, rue 
Louis-le-Grand, 18, syndiede la faillite (No 
4703 du gr.); 

Du sieur BANCE, commissionnaire en 
cuirs, rue Albouy, i, entre les mains de M. 

Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, syndic de la 
faillite (N» 4721 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 Q 3 de la 

loi du J 8 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

d.atement après l'expiration de ce délai. 
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tais du Tribunal de commerce, salle des as-
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- Mlle Mechin, 45 ans, rue des Postes, 

- Mme veuve Viel, 70 ans, mssse °" 
Vignes, 3. . 

Appo^tM»n^ffle Scellé»» 

Après décèl. 
Sep'embre. ,„ i

l9
. 

il Mme veuve Dachery, me « " 

vence, 48. . 
18 M. Louvet, rue Paslourel, H. 
19 M. Plancher-Seignoi, rue 

21 Mlle Clémentine Mechin, ^'£1% 
la maison d'asile des soojies 

muettes indigentes, rue de> 

- Mme'' veuve Finot, née Colume». 

rue de Chabrol, 21. .j
s(

» 
- Mlle Pauline-Pélagie Gornex, mais 

"de "santé, faub. SI- DenisJ * 
ban 

rais, 9. 

23 M. Aubanel, rue 

Après faillite. 
1S MM. Jouossin,- rue 1 avait, it- . 

20 M. Naulot, md de lingerie, r«e» 

Honoré, 35î. 
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ASSEMBLÉES DU JEUDI 26 SEPTEMBRE. 

DIX HEURES : Everal, personnellement et 
comme gérant de l'imprimeiie Everat ot 
c«,ciôt. - Bary, anc. commissionnaire 
en marchandises, id. - Msyer jeune, 
commissionnaire en marchandises, id. -
llodeur, fab. d'inslrumens de mathéma-

r ? ue2' H onc - " Sénéchal et Stinville, 
lab. de bretelles, id. - Vasselin jeune, 
md de vins-traiteur, id. 

MIDI ; Arnaud, négociant en vins, vérif. -
Dufour, corroyeur, clôt. 

BKE HEURE : Lemarchand, md Je vins, Id. 
— Lucoite, charron, synd. 
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„„„ ...f», '3 septembre 1844. 
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